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Aux Chambres fédérales: Divergences 
pour la septième révision de l’AVS

La commission du Conseil des Etats 
vient de prendre position à l’égard 
de la septièm e révision de l’AVS après 
les délibérations du Conseil national.

Sur deux points importants, cette 
commission propose à la Chambre 
haute de suivre l ’autre conseil, à 
savoir: a) l’amélioration générale de 
33 Vs °/o des rentes, donc, la rente m i
nimale simple serait portée à 200 fr. 
par mois et la  rente m axim ale simple 
atteindrait un maxim um  de 400 fr.; 
b) la  cotisation globale (employeurs 
plus employés) serait augmentée à 
5,2 »/o au lieu de 5 °/o comme in itia
lem ent prévu.

Par contre, la  commission s’est pro
noncée contre deux autres propositions 
du Conseil national: a) la  cotisation 
perçue sur le revenu des personnes 
indépendantes ne sera pas majorée 
dans la  même mesure que pour les 
salariés dépendants: elle serait de 
4,5 °/o et non de 5,2 °/o comme l’avait 
décidé, à une très faible majorité il 
est vrai, le  Conseil national; b) la

lim ite du revenu annuel au-dessus 
duquel le droit aux prestations com
plém entaires s’éteint serait réduite de 
4200 fr. à 3900 fr.

Sans aucun doute, le  Conseil des 
Etats va suivre sa commission dans 
tous les points. Les deux décisions 
négatives entraîneront, si elles sont 
aussi acceptées par le Conseil natio
nal, un amoindrissement de la signi
fication sociale par rapport aux ré
sultats acquis lors du premier débat.

En effet, admettre une cotisation 
moins élevée pour les indépendants, 
c’est créer une brèche dans un des 
principes essentiels de l’AVS: celui de 
la  solidarité entre les diverses cou
ches sociales. En fait, les petits re
venus acquis de façon indépendante 
bénéficient déjà d’une cotisation ré
duite, en vertu d’une disposition spé
ciale de la  loi qui permet au Conseil 
fédéral d’établir un tarif dégressif 
pour cette catégorie de cotisants.

D ’autre part, la réduction de la l i 
mite de revenu pour l’attribution des 
prestations complémentaires priverait 
les ayants droit d’une partie des

avantages de l’augmentation des ren
tes ordinaires. Dans ce cas, l’augmen
tation totale — rentes ordinaires plus 
prestations complémentaires — ne se 
rait plus de 33 Vs °/o, mais seulement 
de 25 »/o.

Cette situation nouvelle est délicate. 
Si les divergences ne peuvent être 
aplanies durant cette session, la ré
vision de l’AVS ne pourra pas entrer 
en vigueur au 1" janvier 1969. Le 
Conseil national subit de ce fait une 
certaine m ise en condition et il est 
peu probable que la majorité des 
députés osera prendre le risque de 
confirmer les décisions antérieures en 
tenant tête au Sénat.

Le groupe socialiste ne livrera pas 
moins cette bataille jusqu’au bout. 
Pour lui, l’objectif est double: d’abord 
faire entrer en vigueur, coûte que 
coûte, la septième révision de l’AVS 
au 1" janvier 1969, ensuite préparer 
l’avenir en défendant des propositions 
qui seront adoptées, tôt ou tard, mais 
adoptées tout de même.

JEAN RIESEN, 
conseiller national.

Au Conseil national: PROBLÈMES AGRICOLES
P lusieu rs problèm es agricoles ont 

é té  à  l’o rd re  du  jo u r m ercred i au  
Conseil national. On a ten té  en ou tre  
de liqu ider les d ern ières d ivergences 
de l ’artic le  constitu tionnel su r le d ro it 
foncier. E nfin, le  conseil s’est p ronon
cé su r le tra n s fe r t à  la  C onfédération  
de l’Ecole poly technique de l’U niver
sité de L ausanne (Epul).

M. B reitenm oser (chr.-soc., BS) a 
développé d ’abord  un  po stu la t de M. 
G erm an ier (rad., VS, qui ne  fa it  p lus 
p a rtie  du conseil) au  su je t des im por
ta tions de vin. Le p ostu la t inv ite  le 
Conseil fédéra l à en trep ren d re  la 
révision du  s ta tu t du  v in  de 1953 dans 
le sens d ’une  abolition de m onopoles 
et de privilèges, e t d’une  m eilleure 
protection  de la  production  indigène.

Le conseiller fédéra l S chaffner a 
répondu  avec iron ie  que ce postu la t 
est réa lisé  à 99,9 °/o... Il veu t b ien  l’ac
cepter, m ais juge  cette  in te rven tion  
superflue.

0 .  Schuetz (soc., ZH) n ’est pas de 
cet avis : il y  a encore des abus. M. 
B reitenm oser m ain tien t sa dem ande. 
M ais M. S chaffner m ain te in t aussi 
son po in t de vue. F inalem ent, le pos
tu la t est adopté p a r  62 voix con tre  13.

M. S tich  (soc., SO) développe deux 
postu lats ay an t tr a i t  à la  qualité  du 
la it et du from age. Q uant à O. Schuetz 
(soc., ZH), il dem ande p a r  un  au tre  
postu la t une réduction  du  p rix  du 
beu rre  de table, a fin  d ’écouler les 
stocks (seul le b eu rre  de cuisine est 
vendu à p rix  réduit).

M. S chaffner accepte les tro is de
m andes, m ais M. F ischer (rad., BE) 
s’oppose au postu la t d ’O. Schuetz, 
qu ’il juge  irréalisable. Il est n éan 
m oins voté p a r 76 voix con tre  onze. 
Les deux postu lats de M. S tich  sont 
adoptés tacitem ent.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
On aborde alors, en deuxièm e lec

tu re , le p ro je t d ’artic le  constitu tion 
nel su r le dro it foncier et l’am énage
m en t du territo ire , que le Conseil des 
E ta ts a aussi tra ité  deux fois. Il s’agit 
en fa it de deux articles, dont le p re 
m ier n ’est plus contesté. Il a  la te 
n eu r su ivan te  :

1. La p ropriété  est garantie.
2. D ans la m esure de leurs a ttr ib u 

tions constitutionnelles, la  C onfédé
ra tion  et les cantons peuvent, par 
voie législative pour des m otifs d ’in 
té rê t public, p révoir l'exp ropria tion  et 
des restric tions de la p ropriété .

3. En cas d ’exp rop ria tion  e t de re s
tr ic tion  de la p ro p rié té  équ ivalan t à 
l ’expropriation , une  ju s te  indem nité 
e s t due.

D’im portan tes d ivergences subsis
te n t en revanche  au  su je t de l’artic le  
22 quater, qui règle les pouvoirs de 
la  C onfédération. Q uant au fond, il 
s’ag it essen tie llem ent de tro u v er un 
com prom is en tre  le fédéralism e e t la 
cen tralisation .

U ne dizaine d ’o ra teu rs ont pris p a r t 
à la  discussion. Les groupes radical, 
conserva teu r e t ag ra rien  sou tiennent 
le  tex te  de la  m ajo rité  de la com m is
sion, le  groupe socialiste, celui de la 
m inorité . I l fau t, re lèven t p lusieurs 
députés, tro u v e r une  form ule qui 
perm e tte  u n  am énagem ent du te r r i
to ire  efficace, m ais la fo rm ule doit 
ê tre  efficace po litiquem ent : il fau t 
q u ’elle ob tienne une  m ajo rité  lors de 
la  vo ta tion  populaire.

A lors que les uns décriven t avec 
h o rre u r  la  d isparition  des zones vertes 
e t l’ex tension  anarch ique  des villes, 
d ’au tres  red o u ten t la  m enace d ’une 
économ ie planifiée.

DES PROMESSES NON TENUES
En séance de relevée, une dem i- 

douzaine d ’o ra teu rs  p ren n en t encore 
la  parole, d o n t p lusieu rs socialistes, 
qui rep rochen t au  Conseil fédéral de 
n ’avo ir pas ten u  ses prom esses. En 
d em an d an t le re je t de l’in itia tiv e  so
cialiste, d it no tam m ent G ru tte r, le 
gouvernem en t av a it p rom is un  dro it 
foncier p lus efficace. E t voici que les 
p a rtis  bourgeois cherchen t à to rp il
le r  le  com prom is du Conseil des 
E tats...

Le conseiller fédéra l von Moos ap 
porte  la conclusion du débat. N ’ou
b lions pas, d it-il, que c’est le  P a rle 
m en t lu i-m êm e qui é laborera  une loi, 
su r  la  base  de ces artic les constitu 
tionnels, une loi soum ise au  ré fé ren 
dum . Il au ra  donc encore le pouvoir 
d ’é tend re  ou de re s tre in d re  les com pé
tences de la  C onfédération. Comme le 
Conseil fédéra l l ’a souligné dans son 
p rogram m e de lég islature , le  p ro 
b lèm e de l’am énagem ent du te rrito ire  
est p rio rita ire . I l recom m ande donc 
l’adoption du  te x te  de la m inorité, qu i 
e st celui du  Conseil des E tats, car, 
adm et M. von Moos, le  tex te  de la 
m ajo rité  ne correspond  pas aux 
« prom esses » faites av an t la votation 
su r l ’in itia tive.

O n passe au  vote. U n p rem ier scru 

tin  oppose le tex te  du Conseil des 
E ta ts  à  celui de M. Jacco tte t (version 
du  Conseil na tional du 6 m ars). Le 
tex te  du  Conseil des E ta ts l ’em porte 
p a r  74 voix contre  60. A u vote p rin 
cipal, le tex te  de la m ajo rité  de la 
com m ission l ’em porte  toutefois p a t 
74 voix contre 67. Le p ro je t re tou rne  
donc devan t l’au tre  cham bre, la  n a 
v e tte  continue...

M ais le conseil doit encore se p ro 
noncer su r  une in itia tive  d u  canton 
de B âle-C am pagne, d a ta n t de 1962, 
dem andan t aussi une réglem entation  
du d ro it foncier, afin de lu tte r  contre 
la  spéculation foncière. E stim an t que 
le p ro je t du Conseil fédéral la  rend  
caduque, la  comm ission propose de 
classer cette  in itia tive. M ais deux  dé
pu tés p ro testen t : Le tex te  n ’a jam ais 
é té d is tribué  e t le Conseil fédéral n ’a 
jam ais fa it rapport.

M. von Moos relève que l’in itia tive  
a fa it l ’ob je t de p lusieu rs m entions 
dans les rappo rts  du gouvernem ent. 
Il fa u t m ain ten an t se concentrer su r 
l ’essentiel e t classer cette  proposition 
dépassée. P a r  64 voix con tre  41, le 
conseil se ra llie  à  ce point de vue.

La ville  de M exico City, où les X I X "  Jeu x  o lym piques d’été devraient 
co)nmencer, a connu, dans la n u it de m ardi, les com bats les plus 
v io len ts survenus entre de jeunes m an ifestan ts et les un ités de la 
police m exicaine. N otre photo: d eu x  policiers m ilita ires en action.

Genève: Horrible drame familiale
Une femme et deux enfants égorgés

Un dram e fam ilial s’est déroulé 
dans u n  ap p artem en t du  rez-de-chaus- 
sée de l ’avenue T héodore-F lournoy 11, 
dans le  q u a rtie r  des Eaux-V ives, à  
Genève.

On y  a découvert, en fin  de jo u r
née, q u a tre  cadavres d’une m êm e fa 
m ille: le père, la  m ère e t deux en 
fants.

Le dram e s’est déroulé dans l’ap p a r
tem en t où v ivaien t les concierges de 
l ’im m euble. Le père, M. Georges B us- 
sy, F rançais, concierge, é ta it âgé de 
48 ans. S a ' fem m e, Josette , 37 ans, 
F rançaise  égalem ent. Tous les deux 
é ta ien t divorcés e t s’é ta ien t m ariés le 
10 m ai 1968. Les deux en fan ts trouvés 
égorgés é ta ien t ceux du p rem ier m a
riage de la fem m e. Il s’ag it du  p e tit 
C laude Reon, 7 ans, e t d ’une fille tte  
d 'une quinzaine d ’années. E lle é ta it 
venue de F rance  to u t récem m ent e t 
passa it pou r la  sœ ur du p e tit Claude.

P our com m ettre son horrib le  fo rfa it 
— on sa it que la  m ère e t les deux 
enfan ts on t é té  égorgés — l ’hom m e a 
u tilisé  u n  couteau à  c ran  d ’a rrê t en 
form e de sty let. L ui-m êm e é ta it m ort 
su r le lit, apparem m ent em poisonné 
avec u n  insecticide. Sa m ort est n e t
tem en t postérieu re  à celle des tro is 
au tre s  qui se s itu e ra it en tre  m ard i et 
m ercredi.

L ’hom m e av a it laissé su r la  table  
une le ttre  de p lusieu rs pages exp li
q u an t q u ’il ava it des d ifficultés con
jugales e t q u ’il vou la it m ettre  un  
term e à cette vie difficile.

M"" B ussy s ’é ta it rendue  m ard i au 
poste de gendarm erie  des E aux-V ives 
pou r se p la ind re  de son m ari, à  la  
su ite  d ’une dispute. M ercredi, les gen
darm es se son t rendus dans l’ap p a r
tem en t m ais n ’on t pas ob tenu  de ré 
ponse. On f i t  o uv rir une fenêtre  et 
ce fu t la  découverte du  dram e.

A l'occasion de l'assemblée du Conseil de l'Europe

Manifestation séparatiste jurassienne
U n groupe de 70 m an ifestan tes de 

l’A ssociation fém inine pou r la  défense 
du Ju ra , accom pagnées de quelques 
jeunes gens rep résen tan t le  groupe 
B élier, o rganisation  dépendan t du  
R assem blem ent ju rassien  séparatiste , 
s ’est liv ré  à ■ un e  m anifesta tion  h ier 
après m idi devan t la  m aison de l ’E u
rope à S trasbourg , où siège l ’A ssem 
blée du  Conseil de l’Europe.

A rb o ran t des d rapeaux  du  Ju ra  e t 
une bandero le  du  « J u ra  lib re  », les 
m an ifestan tes on t d is tribué  des trac ts  
rap p e lan t les objectifs du m ouvem ent: 
séparation  du  Ju ra . Le tra c t a é té d is
tr ib u é  égalem ent à l’in té rieu r et, à la

dem ande des m anifestan tes, a  é té re 
m is p a r  un  h au t fonctionnaire  du 
Conseil de l ’E urope au  p résiden t de 
rassem blée, S ir G eoffrey de  F reitas, 
qui a prom is de l ’exam iner.

Les po rte-paro les de la  m an ifesta
tion, M m'  M. D evain, p résiden te  de 
l’Association fém inine, e t M. J.-C l. 
M ontavon, m em bre du  com ité du 
groupe Bélier, on t expliqué leu r m a
n ifesta tion  p a r  leu r désir de  fa ire  sa
vo ir aux  rep résen tan ts  de l ’Europe 
que « la Suisse a des problèm es alors 
que tou te  la  p ropagande officielle le 
dém ent ou l ’ignore ».

Cela s’est passé dans notre pays
LE CONSEIL DES ÉTATS ET LA 

TCHECOSLOVAQUIE. — A son tour, 
le Conseil des '-E tats s’est occupé 
m ercredi des événem ents de Tchéco
slovaquie. M ais il n ’y a pas eu de 
véritab le  débat : après la  déclaration  
du p résiden t de la C onfédération, le 
doyen du Conseil des E tats, M. L us- 
sergn a lu  au  nom  de tous les députés 
une déclaration  app rouvan t l ’a ttitu d e  
du Conseil fédéral. D ans cette  décla- 
raion, le  Conseil des E ta ts « assu re  le 
peuple tchécoslovaque de sa sym pa
th ie  » et « constate que seul un re tra it 
sans délai des troupes d ’occupation 
peu t ré tab lir  la  souveraineté tchèque».

En débu t de séance, le  conseil a voté 
un créd it de tro is m illions pour l’achat 
d ’un te rra in  à Lancy (Genève).

SCHAFFHOUSE : Prises de posi
tions électorales. — Le P a rti socia
liste de la ville de Schaffhouse a dé
cidé à une forte  m ajo rité  de ne pas 
pa rtic iper à l’élection du présiden t 
de la  ville  qu i au ra  lieu le 3 no

vem bre prochain. W alter Bringolf, 
p résiden t en  exercice, a rem is sa dé
m ission pour la fin  de 1968. P ou r sa 
succession, le P a rti rad ica l-dém ocra
tique  présen te  comm e candidat, M. F. 
Schw ank, ac tuellem ent v ice-présiden t 
de la ville. Le P a rti socialiste rev en 
d ique deux sièges au Conseil de ville 
(exécutif) et a désigné pour cela W er- 
n e r  Zaugg, ac tuellem ent d irec teu r de 
l’assistance publique, e t K u rt R eini- 
ger, secré ta ire  com m unal adjoint.

LAUSANNE : Deux victim es d’ac
cidents succombent. — A S ain t- 
Loup, m ercredi, est décédé M. Ju les 
P errin , 45 ans, ouv rie r agricole à 
Chevilly, qui av a it été renversé  par 
une autom obile à La C haux-près-C os- 
sonay, alors qu ’il ro u la it à cyclom o
teur, dim anche.

A L ’H ôpital cantonal, m ercredi, a 
succom bé M. Olindo Boniti, 23 ans, 
m agasinier, renversé  p a r une autom o
bile à l ’avenue d ’E challens, rnardi 
soir, il av a it une  frac tu re  du  crâne.

SOLEURE : Accident mortel de la 
circulation. — U n bus VW qui rou lait 
m ercred i peu av an t 17 h. su r la  rou te  
de M einrichsw iler, p rès de Soleure, 
est en tré  en collision avec une vo itu re  
berno ise qui su rv en a it en sens in 
verse. Le conducteur de cette  voiture. 
M. K u rt A ffolter, âgé de 40 ans e t 
dom icilié à Leuzigen (BE), a été tué 
su r  le coup. Le conducteur du bus, 
qui a été grièvem ent blessé, a été 
conduit à l’H ôpital des Bourgeois de 
Soleure. S ix au tres  personnes se tro u 
v an t à ses côtés ont été légèrem ent 
blessées. Elles on t cependant pu reg a
gner leu r dom icile après avoir reçu 
des soins à l ’hôpital.

LAUSANNE : Hommage à Ed.-H. 
Crisinel. — La société Les E tudes de 
le ttres  a rendu  hom m age, m ercredi 
soir, au Palais de Rum ine, au poète 
E dm ond-H enri Crisinel, à l’occasion 
du vingtièm e ann iversa ire  de la m ort 
de ce grand poète vaudois.
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Le Locle

Un demi-siècle de présence 
dans les Montagnes neuchâteloises 

au service de chacun

SOCIÉTÉ DE BANQUE SUISSE
Schweizerischer Bankverein Swiss Bank Corporation

Plus de 100  sièges et succursales en Suisse et à l’étranger
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UNIVERSITÉ POPULAIRE OE LAUSANNE
SEMESTRE D'HIVER 1968-1969

Ouverture des cours: lundi 14 octobre 1968

Le m ystérieux langage de la pe in tu re  —  H isto ire de la musique: h isto ire  
généra le  de l'a rt ly rique : l'opéra en France — H isto ire de la musique: les 
courants de la musique dans la prem ière m o itié  du XX® siècle —  Cinéma 
et culture (films docum entaires et artis tiques) —  Connaissance du cinéma 
(pro jec tions commentées) —  Cours de langue française: exp lica tion  de 
textes —  Littérature française: le roman français, de M me de la Fayette à 
M arguerite  Duras —  Littérature am éricaine (en anglais): 3ohn Steinbeck — 
H isto ire des c iv ilisa tions: Napoléon (Consulat et Empire) —  L'Am érique du 
Sud et ses problèm es — Evolution de l'hum anité: l'humanisme b ib liq u e  — 
G éograph ie : l'Inde  — Philosophie: M arx et les marxistes —  Psychologie
— Aspects de la pédagog ie  fam ilia le  révélés par la dé linquance ju vén ile
— Droit c iv il (2e semestre) — Economie p o lit iq u e  — M athém atiques géné
rales (cours moyen), 3® semestre — M athém atiques (cours supérieur) — 
Chimie organ ique: in troduction  à la synthèse organ ique — B io log ie  vég é 
ta le  (2e semestre) — Ecologie animale —  Le re lie f du 3ura —  M inéra log ie  
et pé trograph ie  — M édecine 1968.
Finance d'inscription: Fr. 9.— pour un cours sem estriel d 'une heure hebdo
m adaire; Fr. 16.— pour un cours sem estriel de deux heures hebdom adaires. 
Programme, inscriptions et renseignem ents au secrétariat, rue Pichard 12 
(2© étage), tél. 22 4S 48. Compte de chèques et virem ents postaux 10 - 106 06. 
Pendant la pé riode  des inscriptions, le  secrétaria t est ouvert comme il suit:
—  du 25 septembre au 25 octobre: de 9 à 11 h. et de  13 h. 45 à 18 h. 30; 

le samedi, de 8 h. 30 à 11 h. 30;
—  dès le 28 octobre: de 9 à 11 h. et de 14 à 18 h.; le samedi, de 8 h. 30 

à 11 h.30.

L'Entrepôt régional 

La Chaux-de-Fonds

engagera it pour entrée im m édiate ou date à 
convenir:

CHAUFFEURS
POIDS LOURDS

Camions neufs. Service régulier. Salaires et pres
tations sociales intéressants.

Les candidats sont priés de prendre rendez-vous 
, par té léphone au (039) 3 51 51 ou d 'écrire  à la 

d irec tion  de l'Entrepôt rég ional Coop, rue du 
Commerce 100, 2300 La Chaux-de-Fonds.

A vez-vous b ien  
réussi

vos photos 
de

vacances ?
Alors, fa ite s  
com m e m oi, 
ach etez un album  
chez Reym ond, 
Serre 66, La Chaux- 
de-Fonds. Il a 
actu e llem en t un 
cho ix très varié .

L I VRES
d 'o ccasion  tous genres  
anciens et m odernes  
Achat ven te  éch ange  
— Libra irie  p lace  du 
M arché, té l. 2 33 72.

VOTATIONS CANTONALES 
BERNOISES 

des 28 et 29 septembre 1968

La lo i sur la com pensation finan
cière et sur les subventions et 
redevances ne résout qu'une 
pa rtie  du problèm e des finances 
cantonales.
Elle dim inue les subventions à 
caractère social, mais ne touche 
pas à celles qui vont à la grosse 
paysannerie.
Elle m aintient les p riv ilèges  fis
caux de certaines classes de con
tribuab les, au détrim ent des sa
lariés, pe tits  et moyens.
Elle n 'em pêchera pas la hausse 
de la qu o tité  d 'im pôt de l'Etat.

PAS DE RÉFORME DES FINANCES 
VALABLES SANS REVISION DE LA 
LOI FISCALE!

Les contribuables salariés 
vo te ront

NON
PARTI SOCIALISTE JURASSIEN

Grand choix 
Prix avantageux

Grand choix 
de fleurs

Gerbes

Plantes
SERRE 81 

Té,. ,039, 2 12 31 Couronnes

MEUBLES

!

Loterie
Romande

100.000
5 octobre

2001 NEUCHATEL, faubourg du Lac 2 
CCP 20- 20 02

1211 GENÈVE 3, passage Terra ille t 20 
CCP 12-222

POMPES FUNEBRES Tél. (039) 3 43 64

ARNOLD WÀLTI
LA CHAUX-DE-FONDS  

E pargne 20 Jour e t nuit

C ercueils — Form alités — Transports  
Prix m odérés

Achetez l’écu 
d’orpour le visage aimé 

de la Patrie
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E d i t o r i a l ÉNERGIE NUCLÉAIRE Philips offre d e s  actions 
à ses  em ployés

La firme néerlandaise Philips 
(Eindhoven) a décidé de proposer à 
ses employés d’acquérir des obliga
tions, pouvant être converties en 
actions. Les employés peuvent pla
cer jusqu’à 4 "/o de leur revenu  
dans l’achat de ces actions.

Les obligations ont une durée 
de validité de 10 ans au maximum, 
pour un intérêt garanti de 5 °/o.

Nouvelles méthodes de construction d’écoles

A c ie r  e t  é lé m e n ts  p ré fa b r iq u és : v o ilà  ce q u i ca rac térise  le  gros œ u v r e  érigé  en  
trè s  p e u  d e  te m p s  d e  l’école A m le h n , à  K r ie n s  (no tre  pho to ). I l  s’a g it de  la 
p re m iè re  école p r im a ire  à q u a tre  é tages d e  S u isse  qu i so it c o n s tru ite  e n tiè re 
m e n t en  é lé m e n ts  p ré fa b riq u és . D es d écisio n s im p o r ta n te s  de  l’In s t i tu t io n  
d ’a ssurance  co n tre  l 'in cen d ie  lu cern o ise  a in si q u e  de  la C o m m iss io n  de co n s
tru c tio n  o n t p e rm is  c e tte  c o n stru c tio n  en  ac ier sans r e v ê te m e n t, à é lé m e n ts  de  

p la fo n d  a b so rb a n ts  p h o n iq u es  D uriso l e t  à fa ça d es p ré fa b riq u ées .

Capitaux suisses pour l’Australie

Espoirs 
de paix

La guerre civile qui déchire le 
Nigéria dépasse le cadre de la lutte 
triba'j dans laquelle certains vou
draient la reléguer pour calmer 
leurs conscience et si aucune solu
tion pacifique n’a pu être trouvée 
à ce conflit n’est-ce pas parce que 
les intérêts économiques n’autori
saient guère de compromis?

Dans « Information de presse » 
publiée par le Service d’informa
tion et presse de la BP Benzine et 
Pétroles S. A. à Zurich sous le titre 
« Espoirs de paix au Nigéria », les 
intérêts pétroliers au Nigéria ap- 
parairsent dans toute leur impor
tance.

Depuis plus d’un an, signale ce 
service les opérations pétrolières 
sont pratiquement arrêtées. Lors
que la guerre civile commença, le 
Nigéria comptait trois sociétés pro
ductrices, la Gulf, Shell-B P  et la  
société française Safrap. Le pétrole 
brut était dirigé soit vers la  raffi
nerie d’Alesa-Elem e près de Port- 
Harcourt, soit jusqu’au terminal de 
Bonny, points tous deux sis dans 
la province orientale du Nigéria, 
qui fit sécession sous le nom de 
Biafra.

Les exportations à partir de 
Bonny cessèrent en juillet 1967 
quand les forces fédérales du N igé
ria imposèrent un blocus maritime 
au Biafra. Depuis les succès m ili
taires de l’armée nigérienne tant 
la raffinerie, appartenant à la N i
gérien Petroleum Refining Co. dé
tenue à 50 °/o par le gouvernement 
de Lagos et 50 °/o par BP et Shell, 
que le terminal sont à nouveau 
entre les mains nigériennes. 
Comme l’annonce BP, la  «stabilité» 
restaurée, la production pourra re
prendre, d’ailleurs avec un poten
tiel de production plus élevé qu’au
paravant. En effet, d’autres 'socié
tés concessionnaires avaient effec
tué avec succès diverses prospec
tions, comme l’Agip Philips, les 
compagnies Tennessee Gas Trans
mission, Sunray DX et Sinclair 
groupées dans la Tennessee N ige
ria, l ’American Overseas. Esso en
fin. Le retour à la situation « sta
bilisée » dont parle BP permettra 
à ces diverses compagnies de com
mencer leur production. Une autre 
compagnie a, en outre, obtenu une 
concession du Biafra. Celle-ci sera- 
t-elle  confirmée par le Nigéria ?

La reprise de la production 
s’annonce, elle pose cependant un 
certain nombre de problèmes aux  
compagnies étrangères. En effet, 
la fin des hostilités ouvertes n’ex- 
clueraient pas, comme le signale 
BP, H  possibilité de guérillas au 
cœur mêm e de l’Ibo, dans la  ré
gion orientale, où se trouve une 
grande partie des gisements et qui 
est traversée par le réseau de 
pipe-lines. C’est pour parer en par
tie à cela que Shell-B P  annonce 
la construction d’un autre terminal, 
qui ne sera plus situé dans la pro
vince orientale ou Biafra mais dans 
une région plus calme, le Centre- 
Ouest. Les exportations ne dépen
dront ainsi plus uniquement du 
terminal plus vulnérable de Bonny.

Quant à l’aspect financier de la 
production pétrolière il n’est pas 
à négliger. Si la guerre n’avait pas 
m is un frein à la production, le 
gain du Nigéria sur les exporta
tions auraient été de 75 millions 
de livres durant le second sem estre 
de 1967. Il n’aura été que de 
7 millions de livres et si les reve
nus pétroliers du gouvernement de 
Lagos se sont élevés à 30 millions 
de livres en 1967, ils sont m ainte
nant quasi négligeables, vu l’arrêt 
de la production.

Quels auraient été les gains des 
sociétés pétrolières pendant ce 
temps ? Le communiqué de la BP 
ne le mentionne malheureusement 
pas. Certes, ils auraient été non 
moins considérables. Dès la reprise 
de la production ils le seront à 
nouveau. L’auraient-ils été autant 
si de nouveaux contrats avaient dû 
être signés avec un Biafra indé
pendant ?

« Le retour à la paix au Nigéria 
préparerait la voie à la reprise 
totale de la production de brut », 
c’est par ces mots que débutait le 
communiqué de presse de BP. En 
fait d’espoir de paix n’est-ce pas 
un espoir de victoire ?

PIERRE WYSS-CHODAT.

La production totale d’électricité en 
Suisse s’élève actuellement, dans des 
conditions d ’hydraulicité moyenne, à 30 
m illiards de kWh par année. 95 °/o de 
cette énergie proviennent des usines 
hydro-électriques et 5 °/o des usines 
therm iques classiques à huile lourde.

Pour l’année hydrologique 1972/73, 
la production totale d’électricité de la 
Suisse atteindra probablem ent 39 mil
liards de kWh, mais la p art des usines 
hydrauliques aura reculé à 79 °/o, m al
gré un accroissement de la produc
tion de 2,2 milliards de kWh, et celle 
des usines therm iques classiques à 
4 °/o. Les 17 %> restants proviendront 
des centrales nucléaires de Beznau I 
dans le canton d ’Argovie, de Mühle- 
berg dans le canton de Berne et de 
Beznau II qui seront certainem ent 
term inées • en 1972. Ces trois centra
les nucléaires disposeront d’une ca
pacité installée d’environ 1 million 
de kW et produiront 6,5 milliards de 
kWh par année en fonctionnant 6500 
heures.

EXCÉDENT TEMPORAIRE 
D’ÉNERGIE ÉLECTRIQUE

La consommation d ’électricité en 
Suisse s’accroîtra jusqu’en 1972/73 
d’environ 17 %  et s’élèvera approxi
mativem ent à 32 m illiards de kWh. 
De ce fait, l ’excédent d’énergie élec
trique, actuellement de 4 milliards de 
kWh, passera en 1972/73 à 7 milliards. 
Cet excédent, provenant de la  mise en 
activité entre l’automne 1969 et le 
printem ps 1972 des trois im portantes 
centrales nucléaires de Beznau I, 
Mühleberg et Beznau II, ne sera que 
tem poraire et devrait revenir à envi
ron 3,5 m illiards de kWh jusqu’en 
1976, du fa it de l’accroissement de la 
consommation. L ’excédent de produc
tion pourra vraisem blablem ent être 
écoulé dans le cadre des échanges sai
sonniers avec des pays voisins.

LA SUISSE AU TROISIÈME RANG

En 1971, avec une capacité installée 
correspondant à 10,6 kW par 100 habi
tants, la Suisse sera au troisième rang 
des producteurs d ’énergie nucléaire. 
Elle ne sera précédée que de la 
G rande-Bretagne, avec 14,6 kW par 
100 habitants, e t des USA, avec 
12,4 kW.

Il est nécessaire pour la Suisse de 
passer rapidem ent de la production 
d ’énergie hydraulique à la produc
tion d ’énergie nucléaire, ne serait-ce 
que parce que l’aménagement des 
nouvelles forces hydrauliques se 
heurte à des lim ites aussi bien natu 
relles qu’économiques. En outre, le 
coût de production de l’énergie nu
cléaire a pu être sensiblement abaissé 
au cours de ces dernières années, ce 
qui a nettem ent amélioré la position 
concurrentielle des centrales nucléai
res.

ÉNERGIE NUCLÉAIRE 
A 2,2—2,8 CENTIMES

Le prix de revient du kWh des cen
trales nucléaires d ’une capacité instal
lée de 300000 kWh et de 7000 heures de 
fonctionnement annuel est de 2,2—2,8 
centimes. Pour les usines therm iques à 
huile lourde, d’une capacité de 
300 000 kW et d ’une durée de fonc
tionnement identique.il est de 3,0—3,5 
centimes, de 4,2—5,5 centimes pour les 
usines au fil de l’eau d’une capacité 
allant jusqu’à 150 000 kW et de 5,5— 
7,0 centimes pour les usines à accu
mulation de 500 000 kW. Sur la base 
des chiffres indiqués ci-dessus et 
d’après les données recueillies, les

coûts de contruction des différentes 
usines électriques s’élèvent à 225 mil
lions de francs environ pour les cen
trales thermiques à huile lourde, à 
330 millions de francs environ pour 
les centrales nucléaires, à 480 millions 
de francs environ pour les usines au 
fil de l’eau et à 720 millions environ 
pour les usines à accumulation.

La capacité concurrentielle des cen
trales nucléaires- est déjà si élevée 
que, même en état exploitées à moins 
de 50%, c’est-à-dire en dessous de 
4000 heures par an, elles produisent 
du courant meilleur m arché que les 
usines therm iques classiques et au fil 
de l’eau. Il est par conséquent proba
ble que l’usine therm ique à huile 
lourde de Chavalon sur Vouvry au 
Valais, d’une puissance installée de 
300 000 kW, demeure la seule instal
lation therm ique de cette importance 
en Suisse.

LES USINES A ACCUMULATION 
GARDENT LEUR IMPORTANCE

En com parant les coûts de produc
tion, il ne faut toutefois pas en con
clure que l’énergie hydraulique sera 
supplantée par l’énergie nucléaire 
dans un proche avenir. D’une part, à 
l’exception des redevances pour son 
utilisation, la force hydraulique, au
trem ent dit l’eau, ne coûte rien et se 
renouvelle constamment. Ensuite, lors
que les frais d’installation d’une usine 
hydro-électrique sont amortis, le prix 
de revient du courant baisse très sen
siblement. M aintenant déjà, les coûts 
de production de certaines centrales 
hydrauliques sont inférieurs à 1 cen
tim e le kWh. D’autre part, les cen
trales nucléaires ne travaillent à meil
leur marché que si elles sont exploi
tées sans interruption. En outre, étant 
donné que la turbine à vapeur cou
plée au réacteur n ’attein t sa pleine 
capacité qu’après quelques heures, les 
usines nucléaires couvriront de préfé
rence la production de base. P ar con
tre, les centrales à accumulation attei
gnent leur pleine capacité après quel
ques m inutes déjà. Elles se prêtent 
donc en premier lieu à couvrir les be
soins en énergie de pointe, ou à pro
duire de l’énergie dans le cas de 
fluctuations imprévisibles dans la con
sommation. Les installations de pom
page prendront à l’avenir toujours 
plus d’importance — spécialement en 
association avec les centrales nucléai
res et les usines à accumulation. L’ex
cédent d’énergie des centrales nu
cléaires accumulée pendant la nuit et 
en fin de semaine peut, en effet, être 
utilisé pour pomper l’eau dans un bas-

L’Office fédéral de l’hygiène a pris 
une décision sage, à laquelle on ne 
peut qu’applaudir, en adm ettant le 
produit TVP à base de fèves de soya 
(appelé aussi aliment des astronautes 
ou succédané de viande). Il est vrai 
que le lancement de ce produit sur 
le marché suisse est lié à certaines 
conditions : le TVP doit être présenté 
comme produit purem ent végétal, et 
toute comparaison à la viande doit 
être évitée. Cela va poser certains 
problèmes à la désignation de la m ar
chandise ainsi qu’à la publicité. Si 
toutefois une tentative est faite à 
grande échelle et actuellement de 
lancer dans toute la Suisse cette nou-

sin d’accumulation en altitude, ce qui 
perm et de produire de l’énergie de 
pointe en cas de nécessité. Il est ainsi 
démontré que les usines à accumula
tion conserveront toute leur raison 
d ’être, même lorsque l’énergie nu 
cléaire couvrira la m ajeure partie de 
la consommation d’électricité.

(UBS, Notices économiques.)

La visite en Suisse du ministre 
australien des Finances, M. McMahon, 
a permis aux milieux financiers des 
deux pays de nouer d ’étroites rela
tions. Cette prise de contact doit fa
voriser, l’investissement de nouveaux 
capitaux suisses en Australie. C’est ce 
qu’a déclaré en substance M. McMahon 
lors d’une conférence de presse, ven
dredi soir, à Zurich.

Pour le m inistre australien des Fi
nances, il s’agit en prem ier lieu de 
renouveler l’em prunt 4 %  de 60 m il
lions de francs contracté en 1953 et 
dont l’échéance de remboursement est 
fixée au 1" décembre 1968. Les négo
ciations qui se sont écoulées jusqu’ici 
avec les grandes institutions bancaires 
ont porté sur l’émission en Suisse d’un 
nouvel em prunt de conversion de 60 
millions de francs pour l’Australie. 
Les modalités de cet em prunt n ’ont 
pas encore été fixées de manière dé-

velle et précieuse denrée alimentaire, 
il va de soi que la ménagère a le 
droit se savoir ce qu’est Ie produit 
TVP et comment elle peut l’utiliser.

Le produit TVP doit être apprêté 
de préférence comme le ragoût, la 
goulasch, l’émincé, le hachis ou le 
pâté. Il est recommandé de bien épi
cer ce nouveau produit, et de l’ac
compagner d ’une sauce piquante. Le 
produit TVP convient aussi excellem
m ent comme farce, ou peut être u ti
lisé comme ingrédient de base pour 
des spécialités asiatiques comme le 
Nasi Goreng ou le Bami. En revanche, 
il se soumet moins bien à d ’autres 
apprêts. Les morceaux de viande les

finitives et comme pour toute opéra
tion de ce genre, il faudra obtenir 
l ’autorisation de la Banque Nationale.

M. McMahon a cependant révélé 
qu’au cours de sa visite en Suisse 
avait été réglé un prêt de 4 millions 
de dollars australiens à la compagnie 
aérienne Trans A ustralian Airlines. La 
tranche suisse représente 2 millions 
de dollars australiens, soit environ
10 millions de francs. Les deux autres 
millions seront fournis par la Banque 
d ’im port-export américaine.

M. McMahon a déclaré par ailleurs 
que l’Australie n ’imposerait plus au
cune restriction aux importations 
suisses, et notamment à l’importatioij 
de capitaux, afin d’en accélérer l’af
flux en Australie.

Le m inistre australien des Finances 
a enfin confirmé avoir signé en Alle
magne fédérale un em prunt de plus 
de 200 millions de m arks à 6 Vi %>, 
avec cours d’émission de 99,5 %>.

plus recherchés tels que les entrecôtes, 
les escalopes, les steaks, sont et de
m eurent hors concurrence (aussi quant 
au prix hélas !).

Un mets savoureux à base de TVP 
peut être préparé en moins d ’une 
heure. Le TVP a besoin d’être hy
draté, c’est-à-dire qu’il fau t le faire 
trem per environ 20 minutes dans de 
l’eau ; sinon en sauce, au jus ou dans 
un bouillon, il exige un temps de cuis
son prolongé d ’autant.

Le TVP est manifestement économi
que: 100 grammes de produit sec don
nent au moins 300 grammes de produit 
apprêté, et suffisent pour quatre per
sonnes. Quant au prix, il s’élève à 
moins d ’un tiers de ce qu’il faudrait 
payer pour un mets carné équivalent.

Le TVP est riche en protéine et très 
pauvre en graisse: il constitue de ce 
fait une denrée alim entaire moderne 
de grande valeur. Sa durée de con
servation est pratiquem ent illimitée ;
il peut être mis en réserve dans un 
ménage sans le moindre danger de 
détérioration, et sans occuper beau
coup de place.

A titre  d’essai, le produit TVP sera 
mis en vente ces jours prochains dans 
un grand nombre de magasins Coop 
au prix fort avantageux de 1 fr. le 
sachet de 100 grammes, avec tim 
bres Coop.

Des recettes à l’usage des m éna
gères accompagnent le sachet. D’au
tre part, étant donné que Coop aime
rait savoir ce que la ménagère suisse 
pense ̂  du TVP, un questionnaire est 
joint à chaque sachet ; chacun pourra
1 utiliser pour donner son opinion _
qu’elle soit favorable ou critique — 
au sujet de ce nouvel aliment et 
pourra en même temps prendre part 
à un concours. COOP.

.... M.— »4- ..Æ  j A

...............
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Nouvelle 
publicité 
aux CFF ?

L es CFF, c h erch a n t de  
n o u v e lle s  ressources f i 
na n c ières, en v isa g e 
ra ie n t de  lo u er des  
w agons p u b lic ita ire s  —  

c o n stru its  sp éc ia lem en t  
et q u i se ra ie n t accro
chés a u x  tra in s de  m a r 
chandises.

L’aliment destiné aux astronautes 
peut-il concurrencer la viande?
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RADIO
Jeudi 26 sep tem b re  1968

SOTTENS. — 16.00 Int. 16.05 R e n d e z -v o u s  
d e  16 h e u re s . 17.00 Int. 17.05 J e u n e s s e -C lu b .
18.00 Inf. 18.05 M icro  d a n s  la v ie . 18.35 R evue 
d e  p r e s s e .  18.45 S p o r ts . 18.55 R oulez  s u r  
l 'o r l  19.00 M iro ir d u  m o n d e . 19.30 B onso ir 
le s  e n fa n ts !  19.35 S ig n e s  p a r t ic u l ie r s . 20.00 
M ag az in e  68. 20.20 M icro  su r s c è n e .  21.10 
F ig u re s  o u b l ié e s  d e  l 'H is to ire  s u is s e .  21.40 
«Les P a ro le s  re s te n t» , d o c u m e n ta i re . 22.30 
inf. 22.35 M é d e c in e . 23.00 A ra ig n é e . 23.25 
M iro ir-d e rn iè re .

Second program m e d e  Sottens. — 17.00 
M usica  d i f in e  p o m e r ig g io .  18.00 D eu n esse - 
C lub . 19.00 P er i la v o ra to r i  i ta lia n i in Sviz- 
z e ra . 19.30 M us. p o u r  la S u is se . 20.00 V ingt- 
q u a t r e  h e u r e s  d e  la v ie  d u  m o n d e . 20.15 
D isq u es . 20.30 L 'un ive rs  p o é t iq u e  d e  Paul 
G ilso n . 21.15 S ile n c e , on  to u rn e . 22.00 C h a s 
s e u rs  d e  s o n s . 22.30 E u ro p e -jazz .

BEROMUNSTER. — Inf. à 16.00, 23.25. 16.05 
P io n n ie rs  d e  la  ra d io . 16.30 O rch . ré c ré a ti f .
17.30 P o u r le s  je u n e s .  18.00 Inf. 18.15 R ad io - 
je u n e s s e .  19.00 S p o r ts . 19.15 Inf. 20.00 C o n 
c e r t  ré c ré a ti f .  21.10 O p é r a s .  21.30 D ocu
m e n ta ire . 22.15 Inf. 22.25 S tric tly  jazz .

V e n d red i 27 s ep tem b re  1968

SOTTENS. — 6.10 B o n jo u r à to u s !  6.15 Inf.
6.30 e t  7.45 R oulez  s u r  l 'o r l  7.15 M iro ir-p re 
m iè re . 8.00 e t  9.00 Inf. 9.05 O u v e r tu re . 9.15 
R a d io sc o la ire . 9.45 P a g e s  d e  M e n d e ls s o h n .
10.00 Inf. 10.05 P a g e  d e  M e n d e ls s o h n . 10.15 
R a d io sc o la ire . 10.45 S y m p h o n ie . 11.00 Inf.
11.05 Bon w e e k -e n d . 12.00 Inf. 12.05 C arillo n  
d e  m id i. 12.15 M é m e n to  s p o r tif .  12.35 10, 20, 
50, 1001 12.45 Inf. 12.55 C h è re  E lise . 13.05 
N o u v e a u té s  du  d is q u e .  13.30 M us., s a n s  p a 
ro le s . 14.00 Inf. 14.05 C hron . b o u r s iè r e .  14.15 
R a d io sc o la ire . 14.45 P ou r le s  e n f a n ts  s a g e s !
15.00 Inf. 15.05 C o n c e rt.

Second program m e d e  Sottens. — 12.00 
M idi-m us. 14.00 M usik am  N ach m ittag .

BEROMUNSTER. — Inf. à 6.15, 7.00. 8,00, 
10.00, 11.00, 12.30, 15.00. 6.10 B on jou r ch a m 
p ê t r e .  6.20 M us. p o p .  6.50 M é d ita tio n . 7.10 
A u to -rad io . 8.30 C o n c e rt. 9.00 P ays e t  g e n s .
10.05 D an ses  s la v e s .  10.20 R a d io s c o la i re . 
10.50 V io lon . 11.05 M é m e n to  to u r is t iq u e . .
12.40 R en d e z -v o u s  d e  m id i. 14.00 M a g a z in e  
fém in in . 14.30 O rch . 15.05 C o n se il d u  m é d e 
cin . 15.15 D isq u e s  p o u r  le s  m a la d e s .

TV ROMANDE
Jeudi 26 sep tem b re  1968

16.45 E n trez d a n s  la ro n d e . 17.05 Für un- 
s e r e  ju n g e n  Z u sc h a u e r . 18.00 Vie e t  m é tie r .
18.30 B u lle tin . 18.35 R e n d e z -v o u s . 19.00 Trois 
p e t i t s  to u rs . 19.05 «Bob M o ran e» , f e u i lle to n .
19.40 T é lé jo u rn a l. 20.00 C a rre fo u r . 20.25 Le 
p o in t . 21.15 H is to r ia s  d e  la  F r iv o lid a d . 22.05 
«Le V o leu r d e  C a b in e s  d e  Bain», film . 22.30 
T é lé jo u rn a l. 22.40 C h a m b re s  f é d é r a le s .

TV FRANÇAISE
Jeudi 26 s e p te m b re  1968

1re ch a în e . — 18.25 C o n ta c t.  18.35 C o u rte  
m é m o ire . 18.50 Lire e t  c o m p re n d re . 19.20 La 
m a iso n  d e  T ou tou . 19.25 A c tu a lité s  r é g io 
n a le s .  19.40 «V ive la  Vie», fe u i lle to n . 20.00 
T é lé s o ir .  20.30 Les S h a d o k s . 20.35 «Le G ra n d  
Bluff», film . 22.05 A c e rb e s  à C a n n e s . 23.05 
T é lén u it.

2e ch a în e . — 19.40 T é lé so ir . 19.55 T é lé 
s p o r ts .  20.00 Le m o t le  p lu s  lo n g . 20.30 
P ont c o n tre  p o n t. 22.10 C o n c e rt.

V e n d red i 27 s ep tem b re  1968

1re ch a în e . — 12.30 M id i-m ag az in e . 13.00 
T é lém id i.

CON VOCATIONS DU PARTI

CANTON DE VAUD
GROUPE FÉMININ RIVIÉRA VAU- 

DOISE. — Vendredi 27 septembre, à
20 h., visite  de la  boulangerie  Coopé
ra tive  à  Bex. R endez-vous gare  de 
Bex, à  19 h. 53 (arrivée du tra in  
venan t de Lausanne). C ordiale in v ita 
tion à  toutes, égalem ent aux  m es
sieurs. Inscrip tion  obligato ire ju sq u ’au 
25 septem bre, à M™* R. F uh rer, ave
nue B rayères 6 a, 1815 C larens, tél. 
61 50 96.

LAUSANNE : Groupe socialiste du 
. Conseil communal. — Jeu d i 26 sep

tem bre, à 20 h. 30, M aison du  Peuple, 
salle N° 3.

MONTREUX: Assemblée m ensuelle. 
V endredi 27 septem bre, à  20 h. 30, 
au  Café du M arché (1" étage). A  l’o r
d re  du jour, « A llocations fam ilia les : 
h ie r  e t au jou rd ’hu i ». E xposé d ’E rn es t 
Jaccard  sous-d irec teu r de la  Caisse 
can tonale  vaudoise AVS.

PRILLY : Assemblée de fraction. — 
V endredi 27 septem bre, à 20 h. 30, au 
local : Café de la T reille.

OLLON-VILLARS. — D im anche 
29 septem bre, dès 12 h., T our de 
S ain t-T riphon  : raclettes, concours e t

jeu x  divers. Les rac le ttes « à gogo » 
son t o ffertes au  p rix  de 3 fr. p a r  p a r
tic ipan t. P rix  spécial p o u r enfan ts. Ne 
p as oublier couteaux, fourchettes, 
éven tue llem en t assiettes. Les person
nes qu i n e  d ésiren t pas m anger la r a 
c le tte  son t p riées de p ren d re  leu r 
p ique-n ique. U ne m odeste cantine sera  
à  disposition. Les cam arades des sec
tions env ironnan tes son t chaleu reu 
sem en t inv ités à p artic ip er à la ré u 
nion. S ’in scrire  sans fau te  auprès de 
M ichel Pignolet. tél. 3 20 25 ou au 
7 34 27 ju sq u ’au  28 sep tem bre à 13 h. 
P a r  m auvais tem ps, rendez-vous au 
collège de S ain t-T riphon .

CANTON DE NEUCHÂTEL

GROUPE DES DÉPUTÉS SO CIA 
LISTES. — Jeu d i 26 septem bre, à  20 h. 
au  B uffe t de la  G are  de N euchâtel. 
B u reau  du groupe, réun ion  au  m êm e 
end ro it à  . 17 h ' 30. Ôr&re Üu jour'.’: 
celui de la  session. |

NEUCHÂTEL : Groupe des conseil
lers généraux. — V endredi 27 sep tem 
bre, séance à 20 h. 15, à l’H ôtel du 
Soleil à N euchâtel. O rdre  du  jo u r : 
séance du Conseil général du 30 sep
tem bre.

L’équipe suisse de ski à La Chaux-de-Fonds
C’est sam edi prochain q u ’aura lieu  

à Cappel, dans les environs de La  
C haux-de-F onds, l’inauguration  du  
nouveau  centre d’en tra înem en t p ré 
h ivernal que v ie n t de construire le 
Ski-C lub  de La C haux-de-F onds.

C om m encé le 4 août 1967, il est 
m ain tenan t term iné et déjà l’O lym pic  
et ses athlètes, com m e du reste les 
m em bres du Sk i-C lub , on t pu s’y  
entraîner.

Ce com plexe  —1 Une petite  m er
veille  pour les sportifs des M ontagnes 
neuchâteloises  — est avant tou t l’œ u 
v re  du chef technique du Sk i-C lub  
La C haux-de-F onds, F ernand Berger. 
I l en est m êm e devenu le m aître  des 
travaux.

La m anifesta tion  de sam edi sera  
un  événem ent. Elle se ra  rehaussée  
par la présence des équipes suisses  
alpines de ski, m asculine et fém in ine . 
B ruggm ann, M insch, Favre, D aetw y-  
ler, G iovanoli, etc., e t les dam es A. 
Zryd , E. H iltbrand, V. Inaebnit, 1. G i
rard, C. Cuche arriveront le m a tin  
déjà pour s’en tra îner ; l’après-m idi,

lors de l’inauguration, ils feron t des 
dém onstrations.

Dans ce centre, tout y  est : une
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Popol Erard n’est plus
H ier soir, une trag ique  nouvelle 

nous p a rv en a it : P au l E ra rd  é ta it 
décédé à l ’âge de 47 ans, des suites 
d ’une te rrib le  m aladie.

Qui ne connaissait pas Popol 
E ra rd  ? D ébu tan t avec les m in i
m es du F.-C . La C haux-de-Fonds, 
puis avec les juniors, il fu t bien  
v ite  repéré  p a r  Georges Sobotka. 
Son in troduction  en p rem ière  
équipe se f it aussi rap idem ent. En 
1947, il p a rtic ipa  à l ’ascension du 
F.-C . La C haux-de-F onds en  ligue 
nationale  A. Pu is v in t la  p rem ière  
année de gloire du F.-C . La C haux - 
de-Fonds, la  v icto ire en  coupe de 
Suisse su r G ranges. Il d ispu ta  la  
prem ière  des tro is finales qu i eu 
re n t lieu con tre  le club de B allabio.

A près avo ir é té coéquipier de 
\

K ernen, A ntenen. H erm ann, Cas- 
te lla , Sobotka et au tres  B rôni- 
m ann et van  Gessel, P au l E rard  
passa dans les rangs du F.-C. 
Etoile. Avec ce club, il réu ssit l ’a s
cension en ligue nationale  B, en 
com pagnie de P erroud  e t au tres 
W alaschek e t B allm er.

P a r  la  suite, il fu t encore en- 
tra în e u r-jo u e u r à B assecourt et 
te rm ina  sa ca rriè re  comm e en
tra în e u r  à F leurier.

C’est un  grand  sportif qui nous 
qu itte . Tous ceux qu i l ’ont connu 
en garderon t un  excellen t sou
venir.

A son épouse, à ses deux petites 
filles (11 e t 14 ans), nous p résen 
tons nos sincères condoléances.

R. D.

Les nouveaux dirigeants du F.-C. Servette
H ier so ir s’est tenue  l ’assem blée 

générale  du F.-C. Servette. Les m em 
bres on t pu en tend re  e t app rouver 
les d iffé ren ts, rapports, no tam m ent 
celu i su r la  situa tion  financière , où 
l ’exercice de la  saison dern ière  s ’est 
soldé p a r  u n  déficit de 11 689 fr., su r 
un  to ta l de recettes de 843 548 fr.

Q uant à la  fo rm ation  du  nouveau 
com ité, il a é té  approuvé p a r  l’a s
sem blée. Les nouveaux  d irigean ts du

S ervette  sont : MM. M arcel Righi 
(président), L éonard  H entsch et H enri 
W aegell (vice-présidents), Jean  B rol- 
îie t, M arcel Jo rdan , C harly  Kunz. 
Jacques Riond, P ie rre  Sciclounoff, 
H erm ann  van  Gessel, A ndré C ano- 
nica, R oger C ohanier, Em ile Dupont, 
M arcel N éri, C lém ent P iazzalunga, 
D om inique D upont et R aym ond U l-

Les aventures 
de Popeye

p o p e y e :  .
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piste  fin landaise de 380 m„ une piste  
de cross de 1700 m., un  trem plin  de 
saut de 24 m., un  terrain de football, 
des pistes de slalom  et de descente  
et deux  pistes d ’obstacles : une de 
210 m. et une seconde de s ix  obstacles 
qui servira de test.

Son co û t:  60 000 fr. en ch iffre  rond, 
dont le financem ent a été couvert 
par la com m une, l’ANEP, le Sport- 
Toto et des dons privés, le Ski-C lub  
m etta n t le terrain  à disposition. Voilà 
donc une belle réalisation qui sera 
m ise à la disposition des skieurs, m ais 
aussi des autres sportifs de la ville, 
ainsi que des écoles. Les responsables 
techniques du Ski-C lub  La C haux- 
de-F onds ont ainsi pensé à la je u 
nesse. Qu’ils en soient félicités.

LA SAISON 1968-1969

C’est Louis-C harles Perret qui nous 
a présen té  l’autre soir le program m e  
de la saison 1968-1969 du Ski-C lub  
La C haux-de-F onds. Il y  aura p lu 
sieurs concours locaux. Mais la plus 
im portan te  m anifesta tion  se dérou
lera le 16 mars. Elle aura pour cadre 
u n  concours nordique, fond  et saut. 
Puis, les 11 ou 18 m ai (mais oui!), un  
slalom  ouvert à tous nos grands spé
cialistes aura lieu à Chasserai, tandis  
que, durant tou te  la saison, les sau
teurs en herbe pourront encore se 
m esurer sur le p e tit trem plin . Quant 
au M ém orial Georges Schneider, qui 
aurait dû avoir lieu au début de 
ja n v ier  1969, il a é té rem is. La R e
corne connaîtra en ef f et  une saison  
de transition  l’h iv e r  prochain. A vec  
les insta lla tions de m on te-p en te  qui 
fonctionneront, les pistes seront cer
ta inem en t m odifiées. D’autre part, il 
sera p eu t-ê tre  question de l’engage
m e n t de professionnels, te ls K illy, 
P érilla t et autres Schranz. Mais, pour 
l’instant, ce ne sont que des projets.

Raym ond DÊRUNS.

EN BREF...
FOOTBALL. — Coupe du monde 

(tour prélim inaire): D anem ark—Tché
coslovaquie, 0-3 ; Yougoslavie—F in
lande, 9-1.

•  Coupe des villes de fo ire (m atches 
aller): Daring B ruxe lles—Panathinai- 
kos A thènes, 2-1 ; D W S A m sterdam — 
B eerschot A nvers, 2-1 ; A tle tico  Ma
drid— K S V  W aregem , 1-1.

•  M atcliès amicaSix'': Gi'àkshoppers 
— Sparta  Prague, ‘2-2‘(ji*Bellinzone— 
Slovan  Bratislava, 3-4 ; France—A lle 
m agne, 1-1.

ATHLÉTISM E. — D eux A llem ands  
de l’Est, le coureur de dem i-fond  
M anfred M atuschew ski, l’un  des m e il
leurs spécialistes m ond iaux du 800 m., 
e t le lanceur de poids D ieter Prol- 
lius, ne pourront participer aux  Jeu x  
de M exico pour cause de m aladie. 
M atuschew ski sou ffre  d’un  calcul ré 
nal, tandis que Prollius est en tra i
tem en t spécial pour une blessure au  
genou.

CYCLISME. — En 1969, le Tour 
de R om andie se déroulera du 8 au 
11 m ai, sur la base de la m êm e fo r
m ule  que celle u tilisée l’an dernier, 
soit d ix  équipes de six coureurs, avec  
une prem ière dem i-étape, le com ité  
é tan t favorable à ce qui s’est fa it 
en 1968. D’autre part, le départ de 
G enève a été enregistré com m e étan t 
défin itif, a insi que la course contre  
la m ontre le sam edi à La C haux-de-  
Fonds.

FRANCIS
FAVRE

L’AFFAIRE
Roman 
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Stavros se je ta  au volant, h u rla n t :
— Vite, montez, nous som mes dém asqués.
N estor e t D anielle ava ien t déjà  sau té  dans le 

véhicule, j ’eus tou t ju s te  le tem ps de m ’y enfiler, 
m ais Joannidès n ’y p a rv in t pas. S tavros avait 
passé la  m arche a rriè re , sans doute vou la it-il 
re trav e rse r le p o n tà  reculons ? M alheureusem ent, 
les douaniers avaien t tiré  en trav e rs  de la voie 
une b a rre  de fer garn ie  de clous e t de barbelés: 
la  re tra ite  é ta it coupée ! S tavros re p a r ti t  en 
av an t parcou ru t une v ing taine de m ètres, tou rna  
à gauche e t s’engagea dans une ruelle  tra n s 
versale  que je n ’avais pas vue aup ravan t. F o rt 
é tro ite, sans tro tto ir — la P lym outh  y pouvait 
à peine passer, elle é ta it bordée de m aisons bas
ses, quasim ent en ruines. C ependant. Joannidès 
courait d errière  nous. S tavros ra len tit, p resque 
ju squ ’à s’a rrê te r, pensan t que no tre  ami en péril

a u ra it l’occasion de m onter. J e  tenais la  p o rtiè re  
d ro ite  en trouverte , m ais il échoua to u t p rès 
du  b u t : il trébucha  e t s ’affa la  lou rde
m en t su r le sol, en  m êm e tem ps que, 
secs, c laqua ien t les p rem iers coups de feu. 
P a r  bonheur, il fa isa it som bre, l ’éclairage de 
la rue lle  é tan t inex istan t. Im m édiatem ent, l ’an 
goisse nous é tre ign it : Joann idès av a it- il été tou 
ché ? O u bien  n ’av a it- il que glissé ? P ou r l ’ins
tan t, il n ’y av a it pas m oyen de le savoir. I l nous 
re s ta it une  seu le  issue : fuir.

T rès rap idem en t, la  rue lle  fit place à un 
chem in cam pagnard , aux  orn ières énorm es. Nous 
étions p ro je té s  les uns con tre  les au tres, S ta 
vros fu t co n tra in t de  d im inuer l’a llure. Le che
m in  devena it de plus en p lus étro it, caillouteux 
et m on ta it vers des collines escarpées. S u r la  
gauche, en  contre-bas, on voyait scin tiller, çà et 
là, les eau x  du fleuve sous l’éclat in te rm itten t 
de la  lune, devan t laquelle  se p ro fila ien t de lé 
gers nuages. A lla it-on  devoir abandonner la 
vo itu re  ? Ce se ra it un m a lh eu r insurm ontable. 
En to u t cas, l ’av en tu re  com m ençait m al ! Nul 
doute que les T u rc ; ne m e ttra ien t en ligne des 
forces im portan tes pou r nous re trouver. Il é ta it • 
v raisem blab le  que nous avions été trah is , m ais 
par qui ? Quel pouvait ê tre  le  sort de Jo an n i
dès: m ort, blessé, captif, to r tu ré  p e u t-ê tre ?  T ou
tes ces questions se p ressa ien t dans no tre  cer- 
veau enfiévré.

F inalem en t S tavros a rrê ta  la  vo itu re  derrière  
un  épais bosquet de pins et nous prîm es quelque 
repos. Les arm es fu ren t sorties de leu r cachette. 
Chacun m onta la  garde, à tou r de rôle. Nous 
espérions, sans trop  y croire, que Joann idès au 
ra it l’idée de gagner les collines, après avoir 
pu s'échapper, et q u ’il nous y re jo indra it, comme

p ar miracle^ A l ’aube e u t lieu un exam en a tte n 
tif  des cartes don t nous étions abondam m ent 
m unis. Il en résu lta  pour nous un  certa in  sou
lagem ent : nous pourrions p eu t-ê tre  reven ir su r 
so l grec, en fran ch issan t le fleuve à  quinze k ilo
m ètres au no rd  du  po in t où nous nous trouvions. 
De tou te  évidence, un  signalem ent détaillé  du 
véhicule e t de ses occupants ava it certa inem en t 
é té  d iffusé dans la région, nos chances de la 
q u itte r  e t d ’a tte in d re  Is tan b u l nous sem bla ien t 
minces, sinon nulles. M ieux v a la it donc rega
gner la G rèce. N estor, qu i estrop ia it le  turc, 
nous se rv it d ’in te rp rè te . U ne avance prudente , 
en trecoupée de haltes, nous m ena au  v illage de 
K apali. U n paysan, m oitié turc, m oitié bulgare , 
s ’offrit, con tre  paiem ent d ’une jolie somme, à 
nous fa ire  passer le  fleuve p a r  u n  gué q u ’il con
n a issa it b ien pou r l’avo ir p ra tiq u é  dans ses 
jeunes années, alors qu ’il é ta it contrebandier.

— J e  m e fiche de ce que vous avez fait, 
g rogna-t-il, dans u n  jargon  que N estor eu t peine 
à tradu ire , de tou te  façon je  n ’aim e pas la police, 
m ais vous devrez a tten d re  la nuit. U ne p a 
trou ille  de douaniers est dans les parages. Ca
chez vo tre  vo itu re  dans m a grange, sous le foin, 
e t ne bougez pas de là. J e  vous donnerai de quoi 
boire e t m anger. C ette nuit, d ép a rt en  douce !

S tavros lui dem anda de nous fo u rn ir des jo u r
naux  e t de se renseigner, si possible, su r le  so rt 
d ’u n  de nos cam arades, nom m é Joannidès. Le 
v ieux accepta en m augréan t.

D écrire ce que fu ren t ces heures d ’atten te , 
dans une grange surchauffée, étouffan te , est 
une tâche insurm ontable. Tendus, nerveux , ir r i
tables, nous arpentions les quelques m ètres à 
n o tre  disposition. S tavros se  rep rochait la m au

vaise o rganisation  de l ’expédition  et la  perte 
de Joannidès. Je  ten ta is de l’apaiser.

A u soir, n o tre  « guide » rev in t, po rteu r de 
deux « canards» locaux. On n ’y p a rla it pas de 
no tre  équipée. Pas la m oindre inform ation  non 
plus su r Joannidès: à cro ire q u ’il av a it échappé 
à ses poursu ivan ts et q u ’il s’é ta it volatilisé. Ou 
alors les Turcs, c’é ta it plausible, p ré fé ra ien t gar
d e r le silence s u r . tou te  cette  affa ire  de rriè re  
laquelle  nous devinions la  p a tte  de no tre  « am i » 
Ism et B ourzouk !

A vant le d ép a rt pour la frontière, anim és d ’un 
bel optim ism e, nous ne pensions pas devoir re 
courir à l ’aide d ’A lexandre D endrou. M aintenant, 
il nous ap para issa it comme l’hom m e prov iden
tiel, alors que nous traversions, en  caho tan t su r 
les bancs de sable, su r les tas de galets, la  riv ière  
p resque à sec. B ientôt, nous fûm es en sécurité  
de l’au tre  côté du fleuve, e t n o tre  paysan, qui 
ne nous avait ni trom pés ni trah is, reçu t le solde 
de son argent, car, p a r  m esure de prudence, nous 
ne lui en avions versé qu ’un q u a rt su r sol turc.

De là nous fonçâm es su r A lexandroupolis, 
passab lem ent penauds, en raison de l’a rg en t et 
du tem ps perdus. D endrou nous accueillit avec 
cordialité, m ais non sans un pe tit sourire  iron i
que* Jovial, franc et direct, il me fit aussitô t 
penser à A lexis Zorba. Son physique contri
b u a it à ren fo rcer cette  im pression : grand, fort, 
a th létique, le poil gris, âgé d ’une cinquan ta ine  
d ’années, vêtu  d ’un com plet b leu rayé usé, coiffé 
d ’une  casquette  grise déform ée, il rayonnait de 
puissance tranquille . Il nous ren d it confiance en 
nous-m êm es, en no tre  mission, o ffrit un frugal 
repas, téléphona à A thènes et rev in t nous dire, 
la  m ine sa tisfa ite  : _

(A suivre.)
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Les 50 ans de la Société de Banque Suisse
Le program m e de jub ilé  de la So

ciété de B anque Suisse est in titu lé  
« 50 années d ’activ ité  à La C haux -de- 
Fonds ». Rien ne répond m ieux à la 
réalité  que cette  ph rase  tou te  simple. 
P rem ière  des g randes banques suisses 
à s’in s ta lle r dans le pays de N euchâ- 
tel, en com m ençant p a r  le  hau t, la 
SBS a incon testab lem en t aidé à son 
développem ent, s’est incorporée à son 
histoire, e t est devenue un  des p iliers 
de son économ ie industrie lle .

D ans la vie de la  cité, com m e dans 
la v ie du  canton, e lle  a dém ontré  
qu’elle av a it le  carac tè re  neuchâ- 
telois. E lle a fa it confiance à ce coin 
de pays qui le  lu i rend  bien. N i les 
crises, ni les aléas ne l’on t em pêchée 
d ’investir des cap itaux  dans le pays 
de N euchâtel. Son optim ism e, basé  sur 
une certa ine  audace, elle l’a puisé 
dans une confiance p a rticu liè rem en t 
bien placée en  une  v ille  industrie lle  
ouverte  au  progrès, éprise  de liberté, 
travailleu se  e t coopérante. Cet op ti
misme, elle le  doit p robab lem en t à 
l’un de ses fondateu rs, le  g rand  b an 
quier que fu t M. Léopold Dubois, en 
fan t des M ontagnes neuchâtelo ises qui 
connaissait m ieux  que personne les 
possibilités de ses concitoyens. Mais 
elle le  doit aussi à  la  con tinu ité  de 
son action qu i se m arque  au jou rd ’hu i 
dans la personnalité  de son directeur. 
M. A ndré Favre, un  C haux -de-F on - 
n ier qu i allie à la sim plicité, une vue 
largem en t ouverte  su r  l’avenir, une 
connaissance approfondie des possibi
lités d ’une  population  active la rg e
m en t ouverte  aux  idées nouvelles, qui 
ne c ra in t pas la  contestation  qui est 
à la  mode, parce  q u ’elle est p rê te  à 
en accepter les côtés positifs e t en 
re je te r  les côtés négatifs. A près c in 
qu an te  ans d’existence, la  Société de 
B anque Suisse est liée  p a r  des liens 
solides à la  vie, à l ’économ ie du pays 
de N euehâtel, elle fa it p a rtie  de son 
histoire, elle est p rê te  à en  assu rer 
l’avenir.

LA MANIFESTATION
Au T héâtre , nous avons en tendu  

M. A. F avre, l’a im able e t ac tif d irec
te u r  de la SBS re tra c e r l’h isto ire  de 
cette  banque. Il a salué e t rem ercié

\ v; — «n*»/
AU TRIBUNAL DE POLICE.*—

Sousi-la*lprésidence de .M. D. B laser, 
le tr ib u n a l a condam né :

P a r  d éfau t I. B., ouvrière  de fa b r i
que, e t P. S., fe rra illeu r, dom icilié à 
N euchâtel, p révenus d ’abus de con
fiance e t de détou rnem en t de peu 
d ’im portance, 100 fr. d ’am ende e t à 
20 fr. de fra is  contre  les deux.

M. D., m écanicien, ac tue llem en t dé
tenu, pour in frac tion  à la  loi su r le 
séjour e t l’é tab lissem ent des é tra n 
gers, écope de 16 jou rs d ’em prisonne
m en t répu tés subis p a r  la  préventive, 
e t pa iera  70 fr. de frais.

R. O., m enuisier, p révenu  d ’ivresse 
au guidon, a  5 jou rs d ’em prisonnem ent 
sans sursis, à 50 fr. d ’am ende e t à 
120 fr. de frais.

J.-M . C., pâtissier, ac tuellem ent dé
tenu , inculpé d ’ivresse au  volant, d ’in 
frac tion  LCR e t OCR, e t de ru p tu re  
de ban, à 20 jours d 'em prisonnem ent 
san s sursis, répu tés subis p a r  la  dé
ten tion  préventive, e t à 260 fr. de 
frais.

G. B.. m anœ uvre, actuellem ent dé
tenu , p révenu  de ru p tu re  de ban, 
à 15 jou rs d’em prisonnem ent sans su r
sis, répu tés subis p a r la déten tion  
préventive, et paiera  100 fr. de frais.

Conseil général
Le Conseil général tiend ra  une 

séance m ercred i 2 octobre, à 18 h. 15, 
à la  salle de ciném a du Gym nase. 
O rdre  du jo u r : R apport du Conseil 
com m unal à  l’appui de l’autorisation  
de g a ran tir  un em p ru n t de 150 000 fr. 
à la Société anonym e en voie de cons
titu tion  « Téléski du C hapeau R â
blé S. A. »

CARNET OU JOUR 
Ciném as

EDEN:  20.30, « T ony  R o m e  e s t  d a n q e r e u x l » .  
PLAZA: 20.30 «Les  B a r b o u z e s » .
RITZ: 20.30. "Le  P e t i t  B a i g n e u r » .
SCALA: 20.30, «La P l a n è t e  d e s  S i n g e s » .  
C O R S O :  20 30 « l e  P e t i t  B a i g n e u r » .

Divers
GALERIE DU M A N O I R :  17.00 à  19.00, e x p o s i 

t i o n  S z a s z
MUSEE OES BEAUX. ARTS- 10 00 è  12.00 e t  

14.00 à  17 00 
MUSEE O HISTOIRE NATURELLE 14 00 à  16 30 
MUSÉE D 'H O R L O G ER IE :  14.00 è  17.00

Pharm acie d 'o ffice
P h a r m a c i e  H e n r v  a v e n u e  l é o p o l d - R o b e r t  68 

( D è s  22 h  aD o e ie r  l e  N o  11.)

MtMENTO IO CIOIS
CINÉ MA LUX- 20.30, «Les  L o n g s  J o u r s  d e  la 

V e n g e a n c e » .
CIN ÉMA C A S I N O :  20.30, «Le Bal d e s  V a m 

p i r e s » .
PH ARM A CIE  D 'O FFICE: P h a r m a c i e  M a r i o t t i .  

( D è s  21 h . ,  l e  N o  17 r e n s e i g n e . )

ses invités, si nom breux  qu ’ils rem 
p lissaien t la salle. Ils rep résen ta ien t 
une  des ailes m archan tes de l ’écono
m ie industrie lle  de n o tre  coin de pays.

Ce fu t ensu ite  M. H ans S trasser, 
d irec teu r général de la SBS qui, en 
fa isan t l’éloge de son prédécesseur, M. 
Léopold Dubois, un  hom m e hors sé
rie, un  ban q u ie r de classe in te rn a tio 
nale, a m ontré  sa volonté de continuer 
son œ uvre  basée su r une  confiance 
b ien placée et réciproque qu i lie son 
é tab lissem ent bancaire  au pays de 
N euchâtel.

A. Sandoz, p résiden t de comm une, 
m it en évidence, à son tour, le fa it 
que la SBS, pour m a rq u er son jubilé, 
a édité  un  liv re  dû à la plum e poéti
que de M. J . H aldim ann, p ré fe t des 
M ontagnes neuchâteloises, qui chante  
un  pays qui lu i doit beaucoup e t qui 
lu i re s te ra  fidèle.

M. C. G rosjean, p résiden t du Con
seil d’E tat, exprim a enfin  la  g ra ti
tude  de no tre  pe tite  république. Il 
souligna, en particu lier, la  p a r t ac
tive prise  p a r  la  Société de B anque 
Suisse dans le développem ent de no tre  
politique énergétique.

Tous ces discours on t été accom 
pagnés des productions m usicales de 
M m"  Elise Faller, p ianiste, Jean n e  
M arthale r, flûtiste, F rançoise Faller, 
hautbois et de MM. A lexandre Rydin, 
c larinettiste , H enri Bouchet, basson, 
e t R obert Faller, cor, qui fu ren t très 
appréciées.

A 50 ans la Société de B anque 
Suisse est si b ien ’ incorporée dans la 
v ie du pays de N euchâtel, à qui elle a 
fa it confiance — , e t qui le  lui rend  
b ien — q u ’elle ne peu t q u ’am plifier 
sa coopération bénéfique.

Eugène MALÉUS.

Décisions de la Commission scolaire
La Comm ission scolaire a siégé 

m ard i so ir sous la présidence de J.-M . 
B oichat. E lle a en tériné  les décisions 
de  la  Comm ission in terv illes La 
C haux-de-F onds—Le Locle pour la  
fix a tio n  des vacances de la prochaine 
année  scolaire, selon le tab leau  donné 
p lu s bas. Signalons que le vœ u  ex 
prim é p a r  80 %> de n o tre  population  
l ’an d e rn ie r est sa tisfa it : nos écoliers 
au ro n t six  sem aines de vacances en 
été e t deux en  octobre.

La com m ission s’est égalem ent pen
chée su r  le  prob lèm e de l ’unification 
des ta rifs  de location des salles.

Q uan t à la  rév ision  de son p ropre 
règlem ent, la  com m ission l’a renvoyée 
à la séance d ’octobre.

E lle a nom m é u n  com ité chargé plus 
spécialem ent de l’exam en des ques
tions re lev an t du service m édical. En 
fon t p a rtie  : M m'" D. C ornu et M. 
G reub, e t MM. J.-M . Boichat, ’ J.-P . 
P ella ton  e t A. Olympi.

E lle a p ris  no te  avec p la isir du dé
s i r  exprim é p a r  les den tistes du chef- 
lieu, de  v en ir v is ite r no tre  clinique 
den taire .

P a r la n t des effectifs de nos classes, 
W. Lanz, d irec teu r de l’enseignem ent 
secondaire, signale que, con tra irem en t 
à  c e r t a i n s l e ^ ç r o b j è r n e ,  d u .^ é r  
c ru te m e n t.. de  corps , enseignant est 
tou jou rs  aussi a la rm an t dans les sec
tions classique, sc ien tifique e t m o
derne.

Les locaux m anquen t tou jours pour 
un enseignem ent norm al de la gym 

nastique, su rtou t dans la m oitié no rd - 
e st de la  ville, et cette  question ne 
pou rra  guère ê tre  résolue défin itive
m en t que lors du dép a rt du  G ym nase 
au  Bois-Noir, avec la reconstruction  
du cen tre  Num a-D roz.

Au cen tre  m u ltila té ra l des Forges, 
l ’inaugura tion  est p révue pou r le  8 no
vem bre  et le  public pou rra  v is ite r le 
sam edi 9 novem bre le pavillon  des 
sciences avec des classes au travail.

La commission a nom m é une em 
ployée de bu reau  à l ’école p rép ro fes
sionnelle en la personne de M 11'  F ran 
çoise Voirol.

Vacances scolaires 1969/70
Printemps 1969 : du 4 au 19 avril, 

rentrée le 21 ; été 1969 : du 7 juillet 
au 16 août, rentrée le 18 ; automne
1969 : du 6 au 18 octobre, rentrée le 
20 ; hiver 1969/70 : du 24 décembre au 
6 janvier, rentrée le 7 ; printemps
1970 : du 6 au 18 avril, rentrée le 20.

JOURNÉES SPORTIVES
13, 14 et 15 février 1969 ; 12, 13 et 14 

février 1970.
D’autre part, nous signalons que les 

jours suivants sont considérés comme 
des congés : . wvu

En 1969 : 1er niai ; 15 mai, A scen
sion ; 24 et 26 mai, Pentecôte ; 20 et 
22 septembre. Jeûne fédéral ; 25 dé
cembre.

En 1970 : 1" janvier ; 1" mars ; 27,
28 et 30 mars, Pâques.

L’avenir des études techniques
et la promotion des ouvriers qualifiés

Il fau t sa luer l’effo rt en trep ris  dans 
no tre  canton pour év ite r les contes
tations, en a ssu ran t une form ation 
professionnelle et technique adaptée 
aux  besoins de l’industrie , et capable 
de fa ire  face aux  problèm es que pose 
la technique m oderne en  constante 
évolution. Il fa u t sa lu er égalem ent 
avec p la is ir les possibilités nouvelles 
accordées aux  ouvriers qualifiés qui 
d ésiren t assu rer leu r prom otion et 
consolider, de ce fait, l ’économ ie can 
tonale. Le fa it de vo ir les au to rités 
des tro is g randes v illes du canton col
lab o rer avec l ’E tat, les m ilieux indus
trie ls, les responsables de l’enseigne
m en t professionnel, p a r  le  truchem en t 
d’une com m ission des études techn i
ques, don t les tra v a u x  s’incorporent 
à ceux qui sont conduits p a r  la  Com-

CHRONIQUE NEUCHATELOISE

CERNIER : Entrepreneur condam
né. — Le T rib u n a l du V al-de-R uz a 
rendu  son jugem en t dans une  affaire  
d ’ivresse au  vo lan t dans laquelle  é ta it 
im pliqué u n  en trep ren eu r de N euchâ
tel, M. A. B. C elui-ci a été condam né 
à tro is jou rs de prison ferm e e t au 
paiem en t des frais.

BOUDRY : Ivresse au volant. — Le
T rib u n a l de B oudry s’est occupé, 
m ercredi, d’un  h ab itan t de N euchâtel, 
M. H ans S., 25 ans, qui, ayan t passé la 
soirée dans un  étab lissem ent public 
avec un  ami, pensait re jo ind re  son 
dom icile dans la  v o itu re  de celui-ci. 
C ependant l’ami, légèrem ent pris de 
boisson, le  p ria  de p ren d re  le volant, 
ca r il n ’é ta it pas en é ta t de conduire. 
S. accepta, m ais n ’é tan t pas lui-m êm e 
de sang-fro id , il accrocha une  au tre  
vo itu re  en so rtan t. Le tr ibuna l l’a 
condam né à une am ende de 500 fr. et 
au paiem ent de 160 fr. de frais.

NON à la loi sur les subventions 
e t red ev an ces  de l ’Etat !

m ission législative can tonale  chargée 
de légaliser l ’enseignem ent de l’Ecole 
technique supérieure, des écoles de 
m étiers et des écoles professionnelles 
en conform ité avec la loi fédérale, ne 
p eu t qu ’ê tre  bénéfique.

M ardi soir, une séance d’inform ation  
su r les trav au x  de la Comm ission des 
é tudes techniques a eu lieu au  Club 
44. Elle a réun i un g rand  nom bre 
d ’intéressés, m em bres des autorités, 
de l’enseignem ent, des m ilieux indus
trie ls  et beaucoup d ’ouvriers qualifiés. 
Tous on t suivi avec beaucoup d ’a tte n 
tion les exposés de MM. R. Moser, 
conseiller com m unal de La C haux-de- 
Fonds, H. Verdon, p résiden t du Con
seil com m unal de N euchâtel, P. Im - 
hof, p résiden t de la Commission des 
études techniques. P. Steinm ann, d i
rec teu r du Technicum  neuchâtelo is et 
P. Inderm uhle , d irec teu r de l ’Ecole de 
m écanique de N euchâtel, tous orfèvres 
en la m atière. Vous pardonnerez à un 
jou rnaliste  de ne pas en tre r dans les 
détails de problèm es particu lièrem en t 
com plexes, m êm e s’ils sont exposés 
avec c larté  p a r  les d ifféren ts orateurs.

FAISONS LE POINT

La Commission des études techni
ques a déposé un  rap p o rt de tren te  
pages au dossier de la  Commission 
législative cantonale en décem bre 
1967. D epuis jan v ie r 1968, elle m et au 
point le  p rogram m e de l ’enseignem ent 
technique, dans le bu t de rend re  se r
vice à l’industrie, de favoriser la p ro 
m otion des ouvriers qualifiés, de r a 
tionaliser l ’enseignem ent.

De son côté, la Commission législa
tive cantonale  poursu it son étude 
d ’ensem ble.

Le problèm e est complexe, il ré 
clam e une coordination e t une coopé
ra tion  de tous, e t le rappo rt de la 
Commission des études techniques 
est un  m aillon im portan t dans l’av an 
cem ent de ces travaux . E. M.

Le P a rti socialiste jurassien , réuni 
en congrès le sam edi 14 septem bre 
1968 à M outier, a pris une très im por
tan te  décision, après p lusieurs heures 
de discussions souvent trè s  anim ées. 
I l a  en e ffe t décidé, p a r  68 voix 
contre  11 et 5 abstentions, de recom 
m ander aux  citoyens de vo ter non le
29 sep tem bre prochain  à la loi con
cernan t la com pensation financière et 
po rtan t m odifications des p rescrip 
tions relatives aux subventions e t re 
devances. I l a en  revanche, à la  quasi- 
unanim ité, recom m andé aux  citoyens 
d ’accepter la  loi su r lés finances de 
l ’E ta t de Berne. C ette loi a en effet 
un carac tère  s tric tem en t technique, 
e t son effet p rincipal sera la création  
d’un  contrô le cantonal des finances, 
doté de tous les m oyens lui perm et
ta n t de soum ettre  à un exam en é ten 
du tou te  la gestion des finances can 
tonales.

P o u r quelles raisons le P a rti socia
liste  jurassien , à une te lle  m ajorité, 
a - t- il  pris la décision de com battre 
la  loi que, pour des raisons de sim 
plification, nous appellerons loi sur 
les subventions ? C ette  loi, en effet, a 
pour b u t p rinc ipal de ram ener à un 
n iveau  un  peu plus ra isonnab le  les 
subventions cantonales qu i absorbent, 
con tra irem en t à ce qui se passe dans 
tous les au tres cantons suisses, une 
p a rt beaucoup tro p  grande des re s
sources de l ’E ta t de Berne. Elle m o
d ifie p a r voie de conséquence v ing t 
e t une  au tres  dispositions légales, no
tam m en t dans le dom aine des œ uvres 
sociales, des tra item en ts du corps en 
seignant, de la  protection  civile, etc. 
E lle tend  donc à m e ttre  u n  peu 
d ’ord re  dans u n  dom aine où la  su r
enchère é lec torale  des rep résen tan ts  
du peuple, aidée en cela p a r  la  poli
tique  à courte  vue du gouvernem ent, 
a créé une  s itua tion  qui frise  la  ca
tastrophe. M ais elle ne  fa it que dé
p lacer certaines charges de l’E ta t su r 
les com m unes, sans s’a ttach e r v é rita 
b lem ent à résoudre le  problèm e dans 
son ensem ble; elle ne fa it qu ’écono
m iser à l ’E ta t une  tren ta in e  de m il
lions, alors que le  déficit est tro is 
fois plus élevé; elle n ’em pêchera pas, 
à une échéance plus ou m oins brève, 
une fo rte  augm entation  des im pôts 
can tonaux  qu i su iv ra  celle de bien 
des im pôts com m unaux due à  la  di
m inution  des subventions cantonales. 
E t comm e tou jours, c’est le  p e tit con
trib u ab le  sa la rié  qu i fera  l’essentiel 
des fra is  de l ’opération. Celui qu i est 
dé jà  la  p rincipale  v ictim e de la p ro 
gression à froid, celui qui doit déjà  
lim er su r son nécessaire  pou r payer 
ses im pôts com m unaux e t cantonaux 
devra donc se rre r  d ’u n  ou deux  crans

N e u c h â t e l

Tuée sous les yeux 
de son père

Une fille tte  de 4 ans a é té tuée, 
m ercredi, vers 18 h., à  N euchâtel, sous 
les yeux  de son père, alo rs q u ’elle 
s’élançait su r la  chaussée pou r le r e 
jo indre  de l’au tre  côté de la  ru e  des 
D raizes. L ’enfan t, P a tric ia  Pluchino, 
a  é té  h eu rtée  p a r  la  vo itu re  de M. 
R. M. e t p ro jetée à  p lusieurs m ètres. 
T ransportée  à l’hôpital, elle est décé
dée peu après.

DÉBUT D’INCENDIE. — M ercredi 
v e rs  17 h. '10, à la  ru e  des Moulins, 
un  incendie s’est déclaré. Des déchets 
de carton , de chiffons e t de papiers 
é ta ien t en feu  dans u n  local du  31 
de cette  rue. Les dégâts son t m in i
mes.

OUVRIERS INTOXIQUÉS. — M er
credi après m idi, dans les sous-sols du 
foyer des é tud ian ts, au faubourg  de 
l ’H ôpital, deux ouvriers, MM. W. W itt- 
w er, 36 ans, de F lam att (FR) e t M. 
Phillipp ina, 31 ans, de L ibisdorf (FR), 
rev isa ien t la  cuve à  m azout. A lois 
q u ’ils procédaien t au nettoyage, ils 
ont été su rpris , l ’un après l ’au tre , par 
le  gaz qui s’en dégageait et s’évanoui
ren t. P a r  bonheur, un tro isièm e ou
v rie r pu t po rte r secours aux  m alheu 
reux  qui fu ren t conduits à l’hôpital. 
Us sont m ain ten an t hors de danger.

HAPPÉ PAR UN TROLLEYBUS. —
M ardi, un tro lleybus qui circulait 
vers 13 h. 40, à la  ru e  Sain t-M aurice, 
a happé un  passan t qui longeait n o r
m alem ent le tro tto ir, M. J.-C l. Ros- 
selet, 30 ans, de Cully (VD). M. Rosse- 
le t a un  pied écrasé. Il souffre en ou
tre  de douleurs dans le  dos.

supplém entaires sa ceinture. Il n ’est 
pour rien  dans la déconfiture fin an 
cière de l’E tat, à l’égard de qui il  a 
tou jours rem pli son devoir fiscal à un 
centim e près; il n ’est pas non plus de 
la race — tachetée ou non — des 
quém andeurs de subventions; il n ’est 
pas du clan des bénéficiaires des la r 
gesses de l ’E tat. Mais c’est p rinc ipa
lem ent su r son dos que reposen t les 
charges nouvelles nécessitées p a r la 
prise de conscience des difficultés de 
l ’E ta t de Berne. C’est contre cette po
litique facile et antisociale que s’est 
élevé le P a rti socialiste jurassien . Il 
l’a fa it après m ûres réflexions, con
vaincu que le problèm e qui se pose 
est av an t tou t d ’ord re  fiscal: si toutes 
les catégories de contribuables fa i
saien t dans ce canton tou t leu r devoir 
comme les salariés le font, si toutes 
les catégories de bénéficiaires des la r 
gesses de l’E ta t adop ta ien t la mêm e 
re tenue que les salariés, il n ’y au ra it 
pas de problèm e des finances de l ’E ta t 
de Berne.

V oter non le 29 septem bre prochain 
à la loi su r les subventions, c’est 
s ’opposer à tou te  nouvelle augm en
ta tio n  d ’im pôts qui, sans révision  de 
la loi fiscale, frap p era  le  p e tit e t  le 
m oyen contribuable. V oter non, c’est 
s’opposer à la  politique de facilité 
adoptée p a r  l ’E tat. V oter non, c’est 
obliger cet E ta t à m e ttre  enfin  sur 
pied une fiscalité  p rogressiste e t so
ciale qu i dem ande à  chacun son 
ju s te  dû. V oter non, c’est ex iger de 
l’E ta t qu ’il m ette  un  peu d ’ord re  dans 
ses subventions, e t pas seulem ent à 
celles de carac tè re  social. V oter non, 
c’est défendre les fam illes salariées, 
les paren ts pauvres de la hau te  con
joncture .

Avec tous les socialistes jurassiens, 
votez NON le 29 sep tem bre prochain 
à la loi su r les subventions !

Parti socialiste , Porrenlruy.

BÉVILARD : Happé par le train. —
M ercredi, M. J. Schiesstel, 85 ans, a 
é té happé p a r  le  tra in  au  passage à 
n iveau  au  cen tre  du village, v is-à-v is 
de l’usine Schâublin. Il a é té  tué  su r 
le  coup.

DELÉMONT: Cyclomotoriste blessé. 
— M ercredi, p rès du  G arage du Ticle, 
un cam ion biennois est en tré  en col
lision avec u n  jeune  cyclom otoriste. 
L e m alheureux , A lain  A em isegger, 17 
ans, ap p ren ti coiffeur, souffre  de b les
su re ! in ternes.

B ï e n n e

AFFAIRE DE MŒURS AU TRIBU
NAL. — Le T rib u n a l de d is tr ic t de 
B ienne s’est occupé, m ercredi, sous 
la  présidence de M. D reier, de deux 
a ffa ires de m œ urs. Le p rem ier p ré - 
venui G. R., 33 ans, m arié, é ta it  p o u r
su iv i pour a tten ta ts  à  la  p u deu r des 
enfants, ou trage public à la  pudeur 
e t fau x  tém oignages dans u n e  affaire  
de divorce. I l a  comm is ses délits sous 
l’em prise de l ’alcool. Le T ribuna l a 
condam né R. à  18 mois de réclusion, 
m oins 40 jou rs de p réven tive  subie, 
à  la  p riva tion  des d ro its civiques pen 
d an t deux  ans e t au  paiem ent de 
1300 fr. de fra is  de justice.

D ans la  seconde affaire , les deux 
p révenus é ta ien t A. L., 24 ans, et 
M. C., 56 ans. P ou r avo ir a tten té  à 
la  p u d eu r des en fan ts e t com m is des 
a tten ta ts  contre  n a tu re  ainsi que pour 
avoir é tab li un  faux  certifica t en  sa 
faveur, L. a é té condam né à  15 mois 
d ’em prisonnem ent et à 650 fr. de frais.

R econnu coupable de com plicité pour 
avoir m is son logem ent à disposition 
de L., dans l’a ffa ire  des a tten ta ts  à  la 
p u deu r des enfants, C. a é té frappé 
d ’une peine de 5 m ois de prison.

Aux abonnés de l'édition 
Jura-Neuchâtel

Vous trouverez  ce  jou r no tre  bul
letin  d e  versem en t pour le  pa iem en t 
d e  vo tre  ab onnem en t du quatrièm e 
trim estre  1968. Veuillez avoir l'ob li
g e a n c e  d e  v e rse r le  m ontant co rres
p o n d an t au COMPTE DE CHÈQUES 
POSTAUX 23-313. M erci à tous ceux 
d 'e n tre  vous qui son t toujours si 
ponctuels. Afin d 'év ite r  les rap p e ls  
ou les rem boursem ents, nous invi
tons les re ta rd a ta ire s  à faire le n é 
cessa ire  rap idem en t.

«LE PEUPLE—LA SENTINELLE» 
Adm inistration
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AVEC TIMBRES COOP

Vendredi /  Samedi:

Tourte 
aux marrons

1.75
au lieu de 2 .—

Samedi:

TRESSE 
AU BEURRE
Encore meilleur

avec du beurre !

BOMBEL, fromage français semi-dur -f / [A
la portion de 200  g. ■ » ^ U

PÂTÉS A LA GELÉE
2 pièces 1.75

FILETS DE DORSCH GOLDSTAR SURGELÉS 4 C fl
le paquet de 400 g. "■O U

CHOCOLAT LOLA (Milk, orange, sprint, truffes)
5 tablettes 2-90 au |ieu de 3 55

JOHANNISBERG ROCVIEUX 1967 Q Ç ft
la bouteille 7/10 O .U U

ROULADE FRAMBOISE
la pièce

0  _
âma au lieu de 2.50

VENDREDI ET SAMEDI

D O U B L E SQ) (D

__ miü.E 3 
O

« g
. 5  0 - 3  «  o! 
F  (J  a <B £ <D I *-•o g,-. 4 æ -
</> <0 —• _  fcg  g  TJ

BUO

pour marchandises prises au magasin, 
également à Chaussures coop,
La Chaux-de-Fonds 
Le Locle 
Les Breuleux

Exclus:
fourrages
combustibles
produits pharmaceutiques réglementés 
livres

Biennale de 
La Chaux-de-Fonds
le théâtre aujourd'hui

les 27, 28, 29 septembre et les 4, 5, < octobre 1968

Vendredi 27 sept. THÉÂTRE LE CHANT DU FANTOCHE LUSITANIEN
a i ,    |  ; de  Petor W«iss paMe Théâtre de l'Atelier i #«ir.v

r  Samedi 28 sept. ^Théâtre ABC S ’ l Entrettehu.àiipropos«'dU''Théâtre de>'Peter"WeKss»iavec
11 h. le Théâtre de l'A te lie r et le metteur en scène François

Rochaîx

Théâtre ABC
15 h.

Théâtre ABC
20 h. 30

Dimanche 29 sept. Théâtre ABC
14 h. 15

Théâtre ABC
17 h.

Ancien-Stand
20 h. 30

Vendredi 4 oct. Ancien-Stand
20 h. 30

Samedi 5 oct. Théâtre ABC
15 h.

THÉÂTRE
20 h. 30

Lointaine Proxima
de Michel Buenzod - lecture-spectacle par le TPR

POÈTES BEATNIKS ET POÉSIE ACTUELLE
récital-combat d'Alain Mergnat

La Clinique du Docteur Helvetius
de Michel Viala - lecture-spectacle par le TPR

POÈTES BEATNIKS ET POÉSIE ACTUELLE
récital-combat d'Alain Mergnat

LA VIE SECRÈTE DE LÉOPOLD S...
essai burlesque par le TPR

LA VIE SECRÈTE DE LÉOPOLD S...
essai burlesque par le TPR

Trois p'tits Tours et puis s'en vont
d'Edgar Tripet - lecture-spectacle par le TPR

LA BATAILLE D'HERNANI
création collective du TPR - enfants admis

Dimanche 6 oct. Théâtre ABC
14 h. 30

THÉÂTRE 
19 h. 30

Théâtre ABC
22 h. 15

Le Malaga Bar
de Bernard Liègme - lecture-spectacle par le TPR

CAPITAINE KARAGHEUZ
de Louis Gaulis par le Théâtre de Carouge

Entretien à propos du théâtre de Louis Gaulis avec le 
metteur en scène Philippe Mentha et le Théâtre de 
Carouge

LOCATIONS: dè* le 17 sept. Pour le Théâtre: La Tabatière, Léopold-Robert 29, té l.: 2 88 44. 
Pour le Théâtre ABC: Librairie ABC, 3aquet-Droz 29, tél. : 3 57 57. Pour l'Ancien-Stand : TPR, 
Jardinière 63, tél. 3 74 43.
PRIX DES PLACES : Spectacles des Théâtres de l'A te lie r et de Carouge : 7 fr. Spectacles TPR 
et Récital poétique : 5 (r. Lecture-spectacle : 5 fr. - réductions pour étudiants.
ABONNEMENT GÉNÉRAL : SO fr., étudiants 20 fr. Bons de réductions COOP N° 2 et Migros, de 
5 fr. par abonnement.
VENTE DES ABONNEMENTS et renseignements concernant la biennale, dès le 17 septembre, 
Jardinière 63, tél. 3 74 43, de 10 h. à 12 h. et de 16 h. à 19 h. (ccp 23-4654)

AUX MAGASINS DE 
COMESTIBLES

Serre 59
et CHARLES-NAINE 7

IL SERA VENDU:

Belles paiées et 
bondelles vidées

Filets de 
bondelles

Filets de palées
Filets de perches

Filets de soles
Filets de carrelets
Filets de dorschs

Cabillauds
Truites du lac et 
Truites vivantes

Champignons 
de Paris frais
Beaux poulets 

de Houdan frais
Beaux poulets 
hollandais trais 

le kilo, «.50

Beaux petits coqs 
du pays 

Belles poules 
du pays 

Beaux lapins frais
Cuisses de
grenouilles
Escargots

CHEVREUIL 
CIVET DE

Se recommande:

F. MOSER
Tél. (039) 2 24 54

On porte 
à domicile

^ ÇaADOZ
Q l  k 0  r * *  m_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ PLACE DE LA GARE
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Citoyens ! votez deux fois
Pour mettre fin au régime des subventions exagérées

Pour mettre un frein aux dépenses publiques

Pour mettre fin à i'ère des « palais publics »

Pour inciter les pouvoirs publics à une* utilisation plus 
économ e de votre argent

oui les 28 et 29 septembre 1968

pour les nouvelles lois sur les finances cantonales
C o m ité  ju ra s s ien  d 'a c t io n  p o u r  les  f in an c es  c a n to n a l e s  sa ines .

AVIS DE TIR
Des tirs a v e c  m unit ions d è  c o m b a t  au ro n t  lieu 
c o m m e  il suit, a v e c  a rm e s  d ' in fa n te r ie  sa n s  lance-  
m ines :
1. R ég ions :  La G ran d e-S agn eu le  e t  la Petite*  
S a g n eu le  (ca r te  au  1 :50 000, v a l lo n  d e  Saint- lmier,  
feu il le  232).

M erc re d i
Je u d i
V e n d red i
Lundi
M ardi
M ercred i
Deudi
V e n d re d i

9.10.68
10 .10.68
11 .10.68
14.10.68
15.10.68
16.10.68
17.10.68
18.10.68

d e  0600 
d e  0600 
d e  0600 
d e  0600 
d e  0600 
d e  0600 
d e  0600 
d e  0600

à 2200 
à 2200 
à  1600 
à 2200 
à 2000 
à 2000 
à  2200 
à  2000

Z ones d a n g er e u se s: l im i tée s  p a r  le  M ont-R acine  - 
Pt. 1277 - Pt. 1336,4 - P e t i t e - S a g n e u le  - C r ê te  e s t  
la S a g n e u le  - Pt. 1390 - Pt. 1401 - La M o tte .

AVIS AU PUBLIC

Le com m andant d e  trou p e inform e le  public  q u e  
le s  a c c è s  au M ont-Racine e t  aux P rad ières seron t  
lib res durant le s  tirs s e  d érou lant à  la P etite -S a 
g n e u le  e t  à la G ran d e-S agn eu le  durant la p é r io d e  
du 9.10. au 11.10.68.
Pour d e s  raisons d e  sécu r ité , q u e lq u e s  itinéraires  
d e  d étou rn em en t b a lisé s  on t é t é  é ta b lis . Le public  
e s t  prié  d e  consu lter  le s  a v is d e  tir a ffich és d an s  
le s  com m unes e t  aux ab ord s d e s  p la c e s  d e  tir e t  
d e  s e  ren se ig n er  auprès d e s  sen tin e lle s .
D es ren se ig n em en ts  co m p lém en ta ires p eu v en t ê tre  
o b ten u s auprès du com m andant d e  troupe, d è s  le  
9.10.68, té l.^ 0 3 8 )  7 1 0 6 0 , e t  à  l ’O ffice  , d e -  c o o r d k r  
nation d e  la p la c e  d e  tir d e s  P rad ières, Cp. 
gardes-fortifications 2, té l. (038) 54915, à  N euchâtel;

2. R ég io n s :  Les P rad ières ( c a r te  au  1 :50  000, va l lon  
d e  Sa in t- lmier,  feu il le  232).

Lundi 14.10.68 d e  0600 à  2200
M ardi  15.10.68 d e  0600 à 2000
M e rc re d i  16.10.68 d e  0600 à  2000
Je u d i  17.10.68 d e  0600 à 2200
V e n d re d i  18.10.68 d e  0600 à 2000

Z ones d a n g er e u se s:  l im i tées  p a r  les  ré g io n s  les  
P e t i t s -P ra d iè re s  - Pt. 1430 - C rê te  ju sq u 'a u  Mont-  
R acine  - La M o t te  - Lisières f o rê t s  e s t  du  Mont- 
R acine  ju sq u 'a u x  P e t i t e s -P ra d iè re s .

N° d e  té l. du p p ste  d e  com m an dem en t pend ant  
le s  tirs: (038) 7 10 60.

MISE EN GARDE. —  1. Vu le  d a n g e r  d e  mort,  i e s t  
in te rd i t  d e  p é n é t r e r  d a n s  la z o n e  d a n g e r e u s e .  Le 
b é ta i l  qui s 'y  t ro u v e  e n  s e r a  é lo i g n é  à tem p s .  Les 
in s t ruc t ions  d e s  se n t in e l le s  d o iv e n t  ê t r e  s t r i c te 
m e n t  o b s e r v é e s .  — 2. P e n d a n t  les  tirs, d e s  d r a 
p e a u x  o u  d e s  b a l lo n s  r o u g e s  e t  b la n c s  s e ro n t  
p l a c é s  e n  d e s  e n d ro i t s  b i e n  v is ib le s  d a n s  la z o n e  
d a n g e r e u s e  e t  p r è s  d e s  p o s i t io n s  d e s  p i è c e s .  La 
nuit,  ils son t  r e m p la c é s  p a r  t ro is  l a n t e rn e s  ou 
l a m p io n s  ro u g e s  d i s p o s é s  e n  t r ia n g le .  —  3. Pro
je c t i le s  non é c la té s . — En ra ison  d u  d a n g e r  qu 'i ls  
p r é s e n t e n t ,  il e s t  in te rd i t  d e  t o u c h e r  ou  d e  r a m a s 
s e r  les  p r o j e c t i l e s  non  é c l a t é s  o u  d e s  p a r t i e s  d e  
p r o j e c t i l e s  ( fusées ,  o g iv e s ,  cu lo ts ,  etc .)  p o u v a n t  
c o n te n i r  e n c o r e  d e s  m a t iè r e s  e x p lo s iv e s .  C es  p r o 
j e c t i l e s  ou  p a r t i e s  d e  p r o j e c t i l e s  p e u v e n t  e x p lo s e r  
e n c o r e  a p r è s  p lu s ieu rs  a n n é e s .  —  La p o u r su i te  
p é n a l e  se lo n  l 'a r t ic le  225 ou  d 'a u t r e s  d i sp o s i t io n s  
d u  C o d e  p é n a l  su isse  d e m e u r e  r é s e r v é e .  — Q u i
c o n q u e  t r o u v e  un p r o je c t i l e  ou  u n e  p a r t i e  d e  p r o 
je c t i l e  p o u v a n t  co n te n i r  d e s  m a t iè r e s  e x p lo s iv e s  
e s t  . tenu  d 'e n  m a r q u e r  l 'e m p la c e m e n t  e t  d 'a v is e r  
im m é d ia t e m e n t  la t r o u p e  la p lus p r o c h e  ou  le 
p o s t e  d e  d e s t ru c t io n  d e  ra tés .  —  4. Les d e m a n d e s  
d ' i n d e m n i té s  p o u r  le s  d o m m a g e s  c a u s é s  d o iv e n t  
ê t r e  fa i te s  au  p lus ta rd  d ix  jou rs  a p r è s  les  tirs. 
Elles se ro n t  a d r e s s é e s  au  co m m issa i re  d e  c a m 
p a g n e  p a r  l ' in te rm é d ia i r e  du  s e c ré t a r i a t  com m unal  
qui p ro c u re  les  fo rm u le s  n é c e s s a i r e s .  —  5. Toute  
r e s p o n s a b i l i t é  e s t  d é c l i n é e  e n  c a s  d e  d o m m a g e  
d u s  à  l ' in o b se rv a t io n  d e s  inst ruc t ions  d o n n é e s  p a r  
les  se n t in e l le s  ou  c e l l e s  f igu ran t  sur les  p u b l ic a 
t ions  d e  tir.

P o ste  d e  destruction  d e  ratés:

C p GF 2, N e u ch â te l ,  tél .  (038) 5 49 15.

O ff ice  d e  c o o rd in a t io n  d e  la p l a c e  d e  tir d e s  
P ra d iè re s ,  cp  g a rd es - fo r t i f ic a t io n s  2,
2006 N eu ch â te l .

Le com m andant d e  troupe: tél .  (033) 2 42 42.
Lieu e t  d a t e :  N eu ch â te l ,  le  18.9.68.

UNE BONNE PUBLICITÉ 
Le P e u p le - L a  Sentinelle

AVIS DE TIR
D es tirs a v e c  m unit ions d e  c o m b a t  au ro n t  lieu 
c o m m e  il suit:

Arm es: in fan ter ie ,  s a n s  lance-m ines .

R égion: l e s  P r a d i è r e s — M ont-R acine  (ca r te  au
1 :50 000, v a l lo n  d e  Saint- lmier,  feu il le  N° 232).

D ates:
Lundi 30. 9.68 d e  0900 à  2200 
M ard i  1.10.68 d e  0700 à 2200
M e rc re d i  2.10.68 d e  0700 à 2200
Je u d i  3.10.68 d e  0700 à 2200
V e n d re d i  4.10.68 d e  0700 à  2200

Z on es d a n g er e u se s:  l im i tée s  p a r  le s  ré g io n s  les 
P e t i t e s - P r a d i è r e s  - p t  1430 - c r ê t e s  ju sq u 'a u  Mont- 
R acine  - La M o t te  - l is iè res  fo rê ts  e s t  du  Mont-  
R acine  ju sq u 'a u x  P e t i te s -P ra d iè re s .

N ° d e  té l. du p o s te  d e  cdm t pend ant le s  tirs:
(038) 7 10 60.

M ise e n  g a rd e . 1. Vu le d a n g e r  d e  mort,  il e s t  
in te rd i t  d e  p é n é t r e r  d a n s  la z o n e  d a n g e r e u s e .  Le 
b é ta i l  qu i  s 'y  t r o u v e  en  se r a  é lo ig n é  à tem ps .  Les 
in s t ruc t ions  d e s  s e n t in e l le s  d o iv e n t  ê t r e  s t r i c t e 
m e n t  o b s e r v é e s .  2. P e n d a n t  le s  tirs, d e s  d r a p e a u x  
o u  d e s  b a l lo n s  r o u g e s  e t  b la n c s  se ro n t  p l a c é s  e n  
d e s  e n d r o i t s  b i e n  v is ib le s  d a n s  la z o n e  d a n g e 
re u s e  e t  p r è s  d e s  p o s i t io n s  d e s  p i è c e s  La nuit,  ils 
so n t  r e m p la c é s  p a r  t ro is  l a n te rn e s  o u  lam p io n s  
r o u g e s  d i s p o s é s  e n  t r iang le .  3 P rojectiles non  
é c la té s . — En ra ison  d u  d a n g e r  qu 'i ls  p r é s e n te n t ,  
il e s t  in te rd i t  d e  t o u c h e r  o u  d e  r a m a ss e r  le s  p r o 
j e c t i l e s  n o n  é c l a t é s  o u  p a r t i e s  de.  p r o j e c t i l e s  (fu
s é e s ,  o g iv e s ,  culo ts ,  e tc .)  p o u v a n t  t c o n te n iR 'è n co re  
d e s  m atièr 'ës  e x p l o s i v e s : ’-Cesr p r o j e c t i l e s  j o u  pâfe. 
t ie s  d e  p r o j e c t i l e s  p e u v e n t  e x p lo s e r  e n c o r e  
a o r ê s  p lu s ieu rs  a n n é e s .  — La p o u r su i te  p é n a l e  
s e lo n  l 'a r t ic le  225 ou  d 'a u t r e s  d isp o s i t io n s  du  C o d e  
p é n a l  su is s e  d e m e u r e  r é s e r v é e .  —  Q u i c o n q u e  
t r o u v e  un p ro j e c t i l e  o u  u n e  p a r t i e  d e  p r o je c t i l e  
p o u v a n t  c o n te n i r  d e s  m a t iè r e s  e x p lo s iv e s  e s t  te n u  
d ' e n  m a r q u e r  l ' e m p la c e m e n t  e t  d 'a v is e r  im m é d ia 
t e m e n t  la t r o u p e  la p lus  p r o c h e  o u  le  p o s t e  d e  
d e s t r u c t io n  d e  r a té s .  4. Les d e m a n d e s  d ' i n d e m n i té  
p o u r  les  d o m m a g e s  c a u s é s  d o iv e n t  ê t r e  fa i te s  au 
p lu s  t a r d  d ix  jo u rs  a p r è s  le s  tirs. Elles se ro n t  
a d r e s s é e s  au  co m m issa i re  d e  c a m p a g n e  p a r  l'in
t e r m é d i a i r e  du  s e c ré t a r i a t  com m unal qui p r o c u re  
l e s  fo rm ules  n é c e s s a i r e s .  5. T ou te  r e s p o n s a b i l i t é  
e s t  d é c l i n é e  e n  c a s  d e  d o m m a g e s  d u s  à l ' in o b s e r 
v a t io n  d e s  in s t ruc t ions  d o n n é e s  p a r  Içs se n t in e l le s  
o u  c e l l e s  f igu ran t  sur le s  p u b l ic a t io n s  d e  tir.

P o ste  d e  destruction  d e  ratés:
C p  GF 2, N e u ch â te l ,  ®  (038) 5 4915.

O ff ice  d e  c o o rd in a t io n  d e  la p l a c e  d e  tir d e s  
P ra d iè re s ,  c p  g a rd e s - fo r t i f ic a t io n s  2,
2006 N euchâtel.

Le com m andant d e  troupe: 0  (038) 7 10 60.

Lieu e t  d a t e :  N e u ch â te l ,  le  5 s e p t e m b r e  1968.

von G u n t e n
Verres d e  contact

L a b o r a t o i r e
é q u i p é
s p é c i a l e m e n t

f a i t e s  un 
e s s a i  s a n s  
e n a a a e m e n t

Av. L ôopotd-R oberl 21 
Tél ? 38 OS

M . D o n z é
T A I L L E U R
R É P A R A T I O N S
TRANSFORMATIONS
La Chaux-de-Fonds 
Rue J a r d in i è r e  15  
Tél. 0 3 9  2 9 8  33

ÉTAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS
24 s e p t e m b r e  1968

N aissance
S p a d o n e  S a b r in a ,  f il le  d e  R o b e r to ,  c h a u f 

feur , e t  d e  C a r m e la  n é e  Pe t ru cce l l i .

M ariage
Lugrin G é r a l d  - A u g u s t e ,  m é c a n ic i e n ,  e t  

G la r d o n  J o c e ly n e - P a u le .

D écès
Donzé  M a u r ic e  - U rb a in ,  h o r lo g e r ,  n é  le 

28 n o v e m b r e  1895, é p o u x  d 'Y v o n n e  n é e  Mon- 
b a r o n  (F .- Courvo is ie r  22a).

R ey m o n d  H erb e r t -Y w an ,  d i r e c t e u r  c o m m e r 
ci a l ,  n é  le 18 d é c e m b r e  1896, c é l i b a t a i r e  
( N e u ch â t e l ) .  £

S an tsch i  R o d o lp h e - A lb e r t ,  ag r i c u l t e u r ,  n é  
le 12 m ars  1891, é p o u x  d e  M a r g u e r i t e -H é-  
l è n e  n é e  G l a u s e r  (Le Locle).

L 'enfant Pina A n to n io ,  n é  le  20 mai 1968 
(Le Locle).

25 s e p t é m b r e  1968

P rom esse  d e  m ariage
Phi l ipp in  G é r a r d  • A u g u s t e ,  m a th é m a t i c i e n ,  

e t  C a p i t a i n e  C la u d e - M a r c e l le .

D écès
S p r e u e r  Dean - D om in iq ue ,  b o î t i e r ,  n é  le 

24 s e p t e m b r e  1901, é p o u x  d e  B lanche-H en-  
r i e t t e  n é e  V uil l eum ier  (F rênes  2).

P eti t  n é e  S en n  O lg a ,  v e u v e  d e  Marc-Fran-  
ço i s  ( H i r o n d e l le s  2).
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N aissan ces
Le mos  Rita, f il le  d e  Luiz-Antonio , m é d e c in ,  

e t  d 'E r m e l in d a  n é e  A n d r a d e .
G a r c ia  M ar i -M at i lde ,  fille d e  G e r a r d o ,  h o r 

lo g e r ,  e t  d e  M a r ia O o s e f a  n é e  Sanch ez .
C o m t e  Florian, fils d e  M ich e l -P asca l ,  m é 

c a n ic ie n ,  e t  d 'A n i ta  n é e  P a s s e r a .

CHRONIQUE VAUDOISE

LES CIRCONSTANCES DE LA VIE POLITIQUE
LAUSANNE
UNE PE TITE  CHOSE

Le discours que P . G raber a  p ro 
noncé à  la  jou rnée  officielle du 
C om ptoir suisse a  eu  un g rand  re 
tentissem ent. Le conseiller d’E ta t 
socialiste y dem anda it notam m ent, 
on s’en souvient, une réform e fon
dam en ta le  du régim e des finances 
fédérales qui perm ette  de m ettre  
fin  à  la  concurrence fiscale détes
tab le  que certa ins cantons fon t aux  
au tres  et l’é lim ination des d ispa
rités économ iques qui séparen t les 
d iverses régions du pays.

M ême dans les m ilieux  b o u r
geois rom ands, on a p a ru  ap p rou 
v e r P. G raber. Encore fa u d ra - t- il 
vo ir ju sq u ’où cet appui e t p a r  
quels gestes il se trad u it.

On a im era it aussi, p a r  ailleurs, 
que dans les dom aines qui sont les 
leurs, d’au tres conseillers d ’E ta t 
tra c e n t de façon to u t aussi p ercu 
tan te  les lim ites e t les exigences 
du fédéralism e. D ans l’enseigne
m ent, p a r exem ple, ju sq u ’à  quand  
en période de pénurie, re fu se ra - t-  
on de reconnaître  l’équivalence des 

^  diplôm es p n tre jg s  tro is cantons en - 
K tiè rem en t rom ands ? H ier encore, 
. .  on jio iis  signala it lé  cas d’une 1W- 

cenciée neuchâtelo ise dont on 
n ’ava it pas voulu... On nous d ira  
p eu t-ê tre  que nous voyons les cho
ses trop  p a r  le m enu. C’est possi
ble ! m ais c’est bien su r les petites 
choses comm e celle que nous citons 
qu ’achoppent chez nous les plus 
beaux  projets.

SA INTE-CROIX  
QUELS CON TACTS?

Le chem in de fe r Y verdon— 
S ain te-C ro ix  v ien t de fê te r  son 
75° anniversaire . C ette digne célé
b ra tion  a  v ivem ent ému, sem ble- 
t- il, le  co rrespondant de la  «Feuille 
d ’Avis de S ain te-C ro ix  », qu i nous 
d it : « L a collation o fferte  en ce 
lieu aim able — la sta tion  de T rois- 
Villes — et dans d’excellentes con
ditions fit le p lus g rand  p la isir à 
chacun. Les contacts u tiles p u ren t 
ê tre  p ris av an t que — rem ontés 
dans les voitu res — les voyageurs 
achèvent la m ontée ju sq u ’à S ain te- 
Croix. »

Il s’ag issait sans doute de con
tac ts électriques pour pouvoir te r 
m in er le voyage !

Au dem euran t, si no tre  exp lica
tion  ne vous su ffit pas, vous pou
vez tou jours vous adresser à M. 
Bugnon, d irec teu r de la  compagnie, 
qui a no tam m ent déclaré dans son 
discours officiel e t selon no tre  
« confrère » :

« En re s tan t b ien en tendu  à  vo
tre  en tière  disposition pour tous 
renseignem ents ou au tres  exp lica
tions qui p o u rra ien t vous in té res
ser, je  vous souhaite, MM.,, une 
bonne fin de journée. »

LE BRASSUS 
RELATIVEM ENT SAINE

L a « Feuille d ’Avis de la  Vallée 
de Joux  » v ien t de te rm in er une 
enquête  su r la jeunesse 68. D ans 
l ’épilogue, on lit no tam m ent ces dé
c larations du pasteu r Ph. de M es- 
tra l :

« La jeunesse de la Vallée est 
re la tivem en t saine. N otre contrée 
e t nos villages sont encore à 
l ’échelle hum aine. L ’esp rit de fa 

m ille fonctionne encore. Nos «beat- 
les», après quelques sau ts de cabris 
dans les p rés fleuris, se fiancent, 
se coupent les cheveux et se m e t
te n t au  trava il.

» D epuis q u a tre  ans, je  fais une 
enquête chaque année au  collège 
su r ce que pensen t les élèves de 
quatrièm e. Au po in t de vue m oral 
e t chrétien , ils sont p lus positifs 
que m es cam arades de collège ou 
de gym nases des années 26-27. Que 
les adultes gagnent leu r am itié et 
ils pou rron t les a ider à  s’orien ter.

» Les jeunes d’au jou rd ’hui ne 
son t ni m eilleurs n i pires que de 
to u t tem ps. L’hom m e reste  le mêm e 
dans son orgueil e t son égoïsme et 
dans sa  revendication  de liberté  et 
de puissance. »

On est con ten t que ce soit un  
p as teu r qui le  dise, encore que son 
« re la tivem en t saine » puisse su s
c ite r b ien  des exégèses.

LE CHENIT 
PRÉD ESTINA TION  ?

E st-ce à  cause de son nom  (pré
destiné ?), la  com m une du Chenit, 
comme d’ailleurs les au tres  c o m u s  
mune de.-la Vallée, a  b ien des 
bêtem ents avec ses gadoues. Lors 
d’une des dern ières réunions du 
lég isla tif local, une conseillère est 
revenue à la  charge. « Les gadoues 
de L ’O rient, a -t-e lle  affirm é, sont 
trè s  m al u tilisées p a r  les usagers. 
L a pose de b arriè res  se ra it b ienve
nue. » U n m unicipal a opiné, m ais 
a - t - i l  précisé, « il est très difficile 
de d iscip liner tou tes les personnes 
qu i déposent leu rs déchets à  cet 
em placem ent. Judicieusem ent, P.-A . 
M eylan a fa it rem arq u er que la 
m ise en é ta t de la  décharge p o u r
ra i t  p eu t-ê tre  ê tre  fa ite  p lus sou
v en t p a r  un  em ployé com m unal, 
tand is qu ’un au tre  conseiller p ro 
posait de d is tribuer des am endes 
salées au x  contrevenants.

Comme au ra it d it à  peu p rès R a
cine : « D ans l’O rien t désert des 
gadoues, quels sont nos ennuis ! »

CHÂTEAU-D’Œ X  
ACCÉLÉRATION 
SUBSTANTIELLE ?

M. J . d M. du « Jo u rn a l de C hâ- 
te a u -d ’Œ x » a  appris « dans les 
coulisses du tro isièm e jo u r — 
comm e il d it — de l’U nion suisse 
des en trep rises de tran spo rts  p u 
blics des choses in téressan tes e t 
sans trop  de données techniques ». 
C’est ainsi qu ’on l’a assuré q u ’«avec 
le nouvel ho ra ire  de m ai prochain, 
le  P ay s-d ’E nhau t au ra it le p riv i
lège d ’avoir une accélération subs
tan tie lle  des tra ins, grâce aux  nou
velles e t m odernes m otrices d is
posan t de m ille deux  cents che
vaux ».

On se ré jou it de ce privilège, 
m ais on espère qu ’il se ra  accom 
pagné d ’une accélération  non m oins 
substan tie lle  des idées défendues 
p a r  le « Jo u rn a l de C h âteau -d ’Œ x » 
et q u ’on le v e rra  devenir un peu 
plus ouvert. Ne se ra it-ce  qu 'à  
l’égard  de ceux qui ne son t pas 
aussi m ilitaristes que lu i e t qui 
n ’a im en t pas le panneau  orné d 'un  
ch a r d’assau t que nos colonels ont 
fa it p lacer à  La L écherette  pour 
annoncer la  place de t i r  du P e tit-  
H ongrin ! Vébé.

leSTIM ULANT
APERITIF AU VIN ET QUINQUINA.
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Pour sortir l’affaire Ben Bella de l’oubli au Grand conseil ' Une solution pour m ettre fin à l’injustice
vaudois régnant dans le domaine religieux

Le canton de Vaud, on le sait, ac
corde à l’Eglise protestante un statut 
privilégié. Il y a quelque temps, pour 
pallier ce manque d’équité, un député 
radical lausannois, M. Rochat, a déve
loppé une motion visant à octroyer 
égalem ent aux catholiques un tel sta
tut. De cette façon, au lieu de sup
primer une injustice, on en créait deux 
et l’on faisait de l ’Etat vaudois, dans 
le domaine religieux, une espèce d’ai
gle à deux têtes ou, si l’on préfère, 
puisqu’il s’agit de deux religions chré
tiennes, une espèce de poisson à deux  
têtes. Quoi qu’il en soit, la solution 
radicale était boiteuse et ne pouvait 
guère satisfaire les socialistes, qui ont 
toujours prôné la  liberté de conscience 
complète et l ’équité totale dans le 
domaine de la foi. C’est pourquoi 
Amédée Favre, député socialiste de 
Leysin et catholique pratiquant — il 
convient de le relever — a estimé de 
son devoir de développer une motion 
qui exprime fort exactem ent la  pensée 
socialiste et qui apporte une véritable 
solution au problème. Cette motion 
fort attendue fut, sans aucun doute, 
l’événem ent de la séance d’hier du 
législatif vaudois. En voici le  texte 
in extenso:

La motion A. Favre
« Au cours de la session de février 

de cette année, M. le député Rochat 
a développé une motion tendant à 
mettre sur pied un statut en faveur 
des catholiques vaudois.

» Cette motion et son contenu ont 
le mérite d’avoir mis en évidence, 
une fois de plus, un problème impor
tant puisqu’il touche à l’égalité des 
citoyens dans le domaine de leur li
berté de conscience. Mais cette motion 
a créé un profond malaise dans de 
nombreuses couches de la  population  
vaudoise qui s’est rendue compte que 
l’inégalité que l’on voulait corriger 
était encore accentuée par le remède 
proposé. Pourquoi ne corriger cette 
inégalité qu’en faveur de la seule 
communauté catholique qui devient 
alors privilégiée?

» On voudrait que l’octroi d’un sta
tut spécial aux catholiques vaudois 
porte remède à l’injustice dont ils sont 
victim es. Or un tel remède apporte 
une nouvelle pierre à l ’édifice vétuste 
du régime ecclésiastique vaudois. II 
perpétue surtout l'injustice actuelle à 
l ’égard des autres minorités religieu

s e s  numériquement plus faibles, qui 
ne disposent pas d’une force politi
quem ent comparable à celle des ca
tholiques.

» Si les catholiques sont incontes
tablem ent lésés par le régime actuel,
il faut souligner qu’ils ne sont pas 
les seuls à subir un préjudice: ils 
constituent une minorité quantitati
vem ent importante, mais les minorités 
religieuses sont très nombreuses dans 
le canton : sectes protestantes de
dénominations 'diverses, orthodoxes, 
vieux catholiques, juifs, etc. H y a

enfin les citoyens, athées ou non, qui 
professent ouvertem ent leur refus de 
toute religion, et ceux, peut-être en 
majorité dans ce canton, qui mani
festent une indifférence religieuse pro
fonde. Ces citoyens indifférents sont 
souvent recensés comme protestants 
ou catholiques en raison de leur ori
gine.

» Il serait intéressant, à plus d’un 
titre, de connaître la proportion réelle 
des minorités susmentionnées.

En voulant réparer le préjudice que 
subissent les catholiques, on en arrive 
à consacrer l’injustice et l’inégalité à 
l’égard de tous les citoyens, et ils sont 
nombreux, qui ne se réclament ni de 
l’Eglise réformée officielle ni de 
l ’Eglise catholique romaine.

» L’octroi d’un statut aux catholi
ques vaudois, avec les contributions 
qui devront leur être servies, entraî
nera un accroissement important des 
dépenses, donc des impôts. Et cela ne 
fera qu’accentuer le préjudice causé 
aux autres minorités.

» On constate donc que le remède 
à l’inégalité, mis en évidence par la 
motion Rochat, doit être recherché 
dans une direction tout à fait d iffé
rente que celle qui avait été propo
sée par ce motionnaire. Et la seule 
solution qui, à notre avis, permet de 
respecter l’égalité des citoyens et leur 
liberté de conscience et de croyance 
est celle qui a été adoptée par la 
quasi-totalité des cantons, à savoir la  
solution de la contribution ecclésias
tique, de l’impôt ecclésiastique. On 
peut songer soit à l’impôt ecclésias
tique obligatoire qui est payé par les 
citoyens appartenant à une Eglise dite 
reconnue, et dont sont exonérés les 
citoyens qui déclarent ne pas appar
tenir à une de ces Eglises; ou m ieux  
encore, on peut prévoir l ’impôt ecclé
siastique facultatif, comme à Neuchâ- 
tel ou à Genève, qui n’est payé en 
faveur de leur Eglise que par ceux 
qui le veulent bien.

» L’impôt ecclésiastique, variant au
tomatiquement avec la proportion de 
chaque communauté religieuse, év i
tera des complications, des tractations, 
des marchandages même, donnant à 
chacun, équitablement, ce qui lu i re
vient.

» Il convient donc d’envisager la 
suppression. des dispositions constitu
tionnelles et légales qui m ettent à la 
charge de l’Etat les Eglises et les 
cultes, pour les remplacer par une 
contribution ecclésiastique.

» Cette solution de la contribution 
ecclésiastique, contrairement peut-être 
aux apparences, ébranlera beaucoup 
moins le lien qui existe entre l’Etat 
et l ’Eglise protestante, que le système 
préconisé par la motion Rochat. En 
effet, en accordant un statut spécial 
privilégié aussi bien à l’Eglise catho
lique qu’à l’Eglise réformée, on rompt 
avec la tradition séculaire qui a lég i
timé le lien de l’Eglise protestante 
avec l’Etat. On peut concevoir qu’un

Etat ait une religion; que cet Etat soit 
à la fois protestant et catholique est 
un non-sens.

» C’est pourquoi le soussigné de
mande, par voie de motion, l’abroga
tion des dispositions constitutionnelles 
et légales qui mettent à la charge de 
l’Etat les Eglises et les cultes et il 
demande l’introduction d’une contri
bution (impôt) ecclésiastique qui pour
rait être perçue par l’Etat pour les 
Eglises ou communautés qui en font 
la demande. »

La m otion d ’A. F avre  fu t appuyée 
p a r no tre  cam arade Leu e t critiquée 
p a r M. K ra tze r (lib., Vevey), qui la 
trouva « dangereuse ». (Il y a v ra im en t 
des gens si tim orés q u ’ils voient du 
danger partou t!) Ce nonobstant, elle 
fu t renvoyée à l’exécutif pour exam en 
e t étude.

Un fichier central 
des tutelles

O utre  cette  m otion, on en entendit 
une au tre  ém anan t de F. C ardinaux 
(soc.^ Lausanne). C elui-ci a insisté, à 
ju s te  titre , su r l ’incontestable u tilité  
que rep résen te ra it un  fich ier cen tral 
des tutelles, des sim plifications e t des 
facilités q u ’il p e rm e ttra it dans de 
nom breux  cas de recherches. (Nous 
exposons d ’ailleurs ses vues, de fa 
çon plus détaillée, en page vaudoise.) 
La m otion du député  lausannois a été 
renvoyée au  Conseil d ’Etat.

EN OUTRE.
LE GRAND CONSEIL A :
■ en tendu  une in terpella tion  P e tit 

(pop.) au  su je t de la  ru p tu re  de la 
convention lian t le  corps m édical 
e t les caisses de m aladie. M. S chu
m acher a expliqué ce qu ’il en était. 
Nos lecteurs son t d ’ailleurs au  cou
ra n t puisque nous avons dé jà  don
né h ie r la nouvelle à ce su je t;

■ ouï la  réponse de l ’exécutif à l ’in 
terpella tion  A gassis concernant les 
accidents de la  c irculation. M. R a- 
vussin, conseiller d ’E tat, a donné 
de nom breuses assurances e t a 
affirm é que p lusieurs m esures se
ra ien t prises, en  particu lie r pour 
la rou te  Peney—V uitebœ uf;

■ approuvé défin itivem en t la loi m o
d ifian t la  loi du  25 fév rie r 1908 
su r l ’in struction  publique secon
daire  (tra item en t des m aîtres  e t des 
m aîtresses secondaires), ainsi que 
la loi m odifian t la  loi du  25 fév rie r 
1908 su r l’in struction  publique se
condaire (tra item en t des m aîtres 
e t des m aîtresses secondaires), ainsi 
que la loi m od ifian t la  loi du 
14 décem bre 1965 su r l ’orien tation  
e t la  fo rm ation  professionnelles. 
(Rapp. S. N eukom m .) Ces deux lois 
on t é té acceptées dans la version 
gouvernem entale. P ou r l’essentiel, 
cela signifie 22 heures pou r les 
m aîtres de gym nase e t classe de 
tra item en t 31;

■ rendu, p a r  son président, un  hom 
m age ém ouvant à Louis D ucret, 
député  socialiste d ’Y verdon. B.

La Belgique en moins de trois jours

I l y a trois ans e t trois mois, le 
présiden t de la R épublique algérienne, 
M. A hm ed Ben Bella, é ta it a rrê té  
a insi que p lusieurs de ses collabora
teurs. D epuis lors, les au to rités a lgé
riennes ont appliqué à son endro it 
une « politique du silence et de l'ou
bli ». p lu tô t que d ’engager contre lui. 
si elles l’estim aien t justifiée, une p ro 
cédure jud ic ia ire  avec, en conclusion, 
un jugem ent public, a déclaré, en 
substance, m ercredi, à G enève, M. 
H ervé Bourges, au nom du « Comité 
pour la défense du p résiden t A. Ben 
Bella e t des victim es de la répression 
en A lgérie ».

Au cours d ’une conférence de presse 
organisée p a r  ce comité, M. B ourges 
a affirm é que l’a rresta tio n  de M. Ben 
Bella av a it été « p a rfa item en t a rb i
tra ire  » e t que sa s itua tion  ju rid ique  
actuelle é ta it « nulle », com pte tenu  
du fait, en tre  autres, q u ’il n ’a reçu 
aucune visite d ’avocat. M. Ben Bella, 
détenu  en  un  lieu  tenu  secret, ne bé
néficie pas des ganran ties p révues p a r 
la C onstitu tion  algérienne et re la tives 
au respect des d ro its de l’homm e, a 
estim é M. Bourges, qui a affirm é en 
core que la vie de l’ancien p résiden t 
é ta it » sans cesse en danger » e t que 

'to u t d ev ra it ê tre  fa it pour lui assu rer 
des garan ties  ju rid iques m inim a.

Un m édecin, am i personnel de M. 
Ben Bella, le  docteur Ib rah im  H afid, 
a estim é de son côté que, selon 1o_s 
renseignem ents en sa possession, l’é ta t 
de san té  de l ’ancien p rés iden t devait 
in sp ire r au jo u rd ’hui de v ives inquié
tudes.

Puis, M° M adeleine L afue-V eron. du 
b a rreau  de P aris, e t M e A lain F arina , 
du b a rreau  de Genève, on t évoqué les

dém arches faites en fav eu r de M. Ben 
Bella. M" F arin a  a rappelé  en pa rticu 
lier q u ’avec M° G ilbert B aechtold, du 
b a rreau  de L ausanne, ils ava ien t été 
désignés comme défenseurs du p rés i
den t Ben Bella et de sa fam ille, aux 
côtés de M" L afue-V eron, em pêché 
de se ren d re  en A lgérie pour des ra i
sons de sécurité . C ette désignation, 
décidée p a r le « com ité », a é té provo
quée p a r  l’a rresta tio n  de M. M oham 
med Ben Bella, neveu, du président, 
a précisé M" F arina . Ce neveu était, 
avec la m ère de M. Ben Bella, la seule 
personne au torisée à lui ren d re  visite  
et capable ainsi de tém oigner de son 
existence. Les deux  avocats suisses 
on t dem andé aux  au to rités a lgérien 
nes, le  4 septem bre, de pouvoir con
su lte r le dossier e t vo ir leu rs clients. 
Ils n ’on t pas encore reçu de réponse.

M" F arin a  a, d ’au tre  pa rt, rappelé  
une décla ration  du m in is tre  algérien 
des A ffaires é trangères, fa ite  à l ’occa
sion de la libéra tion  de l’équipage, des 
passagers e t de l’appare il israélien  de 
l ’« El Al », a ff irm an t en particu lie r 
que « dès l’in s tan t que les pays arabes 
on t décidé de ne réc lam er que le re s 
pect stric t des principes qu i rég issen t 
la  m orale  in te rn a tio n a le  ils on t perdu  
le d ro it de les p ié tin er ».

C ette décla ra tion  est capitale, a a f
firm é M" F arina , ca r elle proclam e 
le désir sincère du G ouvernem ent a l
gérien  de s’appuyer à l ’av en ir su r la 
ju stice  e t la  m orale  in ternationale . 
Les avocats du p résiden t B en B ella 
ne peuven t q u ’en reg is tre r ce tte  décla
ra tio n  avec la  p lus v ive sa tisfaction  
en y voyant l ’annoce d ’un re to u r à la 
légalité  qu i les m e ttra  à m êm e de 
rem p lir leu r m andat, a ajouté, no 
tam m ent, M ' F arina.

Les chemins de fer 
belges

n  *

La Société na tionale  des chem ins de 
fe r  belges (SNCB) est dotée d ’un  s ta 
tu t  spécial créé p a r  une loi d a ta n t de 
1926. L ’E ta t qui res te  p rop rié ta ire  du 
réseau  lui en a confié l’exploitation . 
De plus, l ’E ta t res te  la rgem en t m ajo
r i ta ire  à l’assem blée générale. Sa ges
tion  est assurée p a r  un Conseil d ’ad 
m in is tra tion  de 21 m em bres désignés 
p a r  le ro i qui rep résen ten t tou te  une 
série  de secteurs de la v ie  économ ique 
e t sociale, don t tro is rep résen ten t le 
personnel. Ce fa it p erm et à ses d irec
teu rs  d ’a ffirm er que ce débu t de co
gestion, p rem ier exem ple en B elgique 
e t p eu t-ê tre  en Europe, a eu  une in 
fluence très favorab le  su r le c lim at 
social, p reuve en est le nom bre 
ex trao rd in a irem en t réd u it des grèves 
ay an t éclaté à la SNCB. Les points de 
rapprochem ent en tre  les CFF e t la 
SNCB son t su rtou t d ’ord re  technique, 
ils sont souvent identiques. L eur vo
cation est quelque peu d ifféren te . En 
Suisse, le tra fic  voyageurs est axé 
su r le tourism e, le tran s it de voya
geurs e t de m archandises est im por
tan t. En Belgique, les chem ins de fer 
on t une vocation plus sociale, pu is
qu 'ils ont pour m ission de tran sp o rte r 
à bon com pte les ouvriers de leur 
dom icile à leu r lieu de trava il, les 
écoliers, e t d ifféren tes catégories de 
citoyens, de m ilitaires, d ’anciens com 
ba ttan ts , de fam illes nom breuses, etc. 
Les réductions ainsi accordées va rien t 
en tre  66,7 e t 71,8 °/o (en Suisse, de 50

à 60 "/o, e t elles sont m oins généra li
sées). De plus, p a r  décision de l’E tat, 
l’em ployeur p artic ipe  au paiem ent du 
solde, de m an ière  à ne la isser à  la 
charge du trav a illeu r que le 15 à 
16 %  de la va leu r du tran spo rt.

QUELQUES COMPARAISONS
Les chiffres su ivants, ex tra its  des 

sta tistiques de l’UIC, concernent l ’an 
née 1966.

K ilom ètres de lignes ferrées : 2.934 
en Suisse, 4737 en Belgique. La Suisse 
tran sp o rte  7 877 000 voyageurs-k ilo - 
m ètres, con tre  7 782 000 ; par contre 
e lle  ne tran sp o rte  que 37,6 m illions 
de tonnes de m archandises (dont neuf 
en transit), con tre  59,9 m illions en 
B elgique (sept en transit). On com pte 
42 558 em ployés en Suisse, 58 948 en 
Belgique. Ces com paraisons ne peu 
v en t pas ê tre  considérées comm e re 
p résen tan t une  va leu r absolue. Il 
fau d ra it te n ir  com pte pour cela des 
lignes d ’autobus, 4737 km. en Belgi
que, des chem ins de fer v icinaux 
dans ce pays, et des com pagnies p r i
vées chez nous. Le 83.4 °/o des em 
ployés belges gagnent m oins de 12 600 
francs suisses p a r an, le 14,8% en tre
12 600 et 21 000 francs suisses.

LES CHARGES SPÉCIALES 
DE LA SNCB

En plus de l’équipem ent technique, 
de l’en tre tien  du réseau et des sa la i
res, la SNCB a le devoir de rem p lir le 
rôle social cité p lus haut.

En 1926, elle a hérité  de la société 
p récédan te  119 800 employés, ce qui fa it 
qu ’au jo u rd ’hui, après une réo rgan isa
tion. l’abandon de certa ines lignes se
condaires rem placées p a r des autobus,

une ra tionalisa tion  et une au tom ati
sation  poussée, le nom bre de ses em 
ployés est descendu à 58 000, m ais le 
nom bre des pensionnaires est de 
77 000. L ’E ta t est seul à pouvoir dé
cider de la suppression de lignes défi
citaires. La SNCB doit donc m ain ten ir 
une série  de ces lignes indispensables 
à l’économ ie générale  du pays. Dans 
le mêm e esprit, elle est appelée à 
conclure des conventions avec ce r
ta ines industries pour le tran sp o rt des 
m archandises, afin  que celles-ci re s
ten t concurren tie lle  su r le m arché 
in ternational. C’est pourquoi la SNCB 
se défend à ju s te  ti tre  d ’ê tre  « un 
gouffre  à m illiards », e t p ré tend  avoir 
d ro it à une équitab le  ré tribu tion  de 
l’E ta t com pensant en p a rtie  les con
tra in te s  qui lui sont imposées.

LA CONCURRENCE
En plus de la concurrence des tra n s

ports rou tiers, qui u sen t les routes 
sans en payer l’en tre tien  total, qui est 
à la charge de l’ensem ble de la collec
tiv ité  — selon une sta tistique  am éri
caine, un gros cam ion rou tie r démoli 
les routes tou t a u ta n t que 160 000 au 
tom obiles — la SNCB doit fa ire  face 
à une concurrence fluv iale  im por
tan te . en raison du g rand  nom bre de 
canaux que possède le pays. Ici aussi, 
les gros frais d ’en tre tien  (consolidation 
des berges, curage des canaux) sont 
à la charge de la collectivité e t non à 
celle des usagers. On peu t en conclure 
que les chem ins de fer ne coû ten t pas 
plus à l’E ta t belge que les au tres 
moyens de transports.

Eugène MALÉUS.
* Voir n o t r e  n u m é r o  d u  24  s e p t e m b r e .

L’incendie de l'exposition «Israël 1968» à Buenos Aires
L’incendie de l’exposition « Israël 

1968 » qui devait ouvrir ses portes le 
5 octobre, à Buenos Aires, a été pro
voqué selon des témoins, par l’explo
sion de bombes, déclare un communi
qué publié mercredi par l’Ambassade 
d’Israël en Argentine.

La police argentine, qui vient seu
lement d’ouvrir son enquête semble 
être parvenue à la conclusion. Deux  
faits étayent la thèse du sabotage : le 
hangar où l’incendie a fait rage pen
dant toute la nuit de mardi à mer

credi n’était pas encore pourvu d’ins
tallation électrique. D’autre part, l’en
droit où se sont produites deux explo
sions ne renferm ait que du matériel 
d’emballage.

Tout a été détruit. Trois pompiers 
ont dû être hospitalisés. La valeur des 
articles qui allaient être exposés 
(machines agricoles et électroniques, 
tissus, porcelaines, cristaux, produits 
alimentaires, etc.) atteindraient deux 
millions de dollars, ont annoncé de 
leur côté les organisateurs.

EN QUELQUES LIGNES
0  UTRECHT. — La princesse Béa- 
trix des Pays-Bas a donné naissance, 
mercredi matin, à un garçon bien por
tant. C’est son deuxièm e enfant. Les 
noms du jeune prince ne seront com
muniqués qu’ultérieurement.
0  MOSCOU. — D eux jeunes gens 
arrêtés mardi sur la  place Pouchkine, 
à Moscou, alors qu’ils tentaient de 
distribuer des tracts protestant contre 
l’intervention des forces du Pacte de 
Varsovie en Tchécoslovaquie, ont été 
relâchés et expulsés d’URSS. Il s’agit 
de Vicki Rovere, 25 ans, de N ew  York, 
et d’Andrew Papworth, un Britan
nique.
®  MOSCOU. — « L’Union soviétique 
estime nécessaire d’avertir de la fa 
çon la  plus résolue le Gouvernement 
israélien de la  sérieure responsabilité 
qu’il portera pour les conséquences 
de ses dangereuses provocations con
tre la République arabe unie, la Jor
danie et la  Syrie », a déclaré, au cours 
d’une conférence de presse, M. Zamia- 
tine, directeur des services de presse 
du M inistère des affaires étrangères 
de l’URSS.
Q  DÉTROIT. — La Compagnie Ford 
Motor Co„ deuxièm e par ordre d’im 
portance des constructeurs d’autos des 
Etats-Unis, a annoncé, mercredi, un 
relèvement moyen de 47 dollars, soit 
1,60 °/«, du prix de ses voitures du 
modèle 1969. Cette compagnie s’est 
ainsi alignée sur la General Motors 
qui, lundi dernier, avait annoncé un 
relèvement du prix moyen de 49 dol
lars, soit 1,60 °/o également.
0  PARIS. — Le ministre des A ffai
res étrangères d’Israël, M. Abba Eban, 
venant de Rome, est arrivé, mercredi, 
à Paris, pour une visite de deux jours. 
C’est la  première fois que M. Eban 
se rend dans la capitale française de
puis la guerre de Six Jours.
% STOCKHOLM. — En témoignage 
de sympathie pour leurs camarades 
mexicains, un groupe d’étudiants de 
l’Université de Lind, dans le sud de 
la Suède, se proposent d’empêcher 
« par tous les moyens » le départ pour 
Mexico de l’équipe olympique sué
dois.-». prévu pour jeudi prochain. Les 
étudiants ont déclaré qu’ils avaient 
l’appui de leurs camarades de l’Uni
versité de Copenhague et que des 
actions identiques étaient prévues no
tamment en France et en Allemagne 
occidentale.

•  RIO DE JANEIRO. — Des étu
diants ont m anifesté mercredi, aux 
cris de « Vive l’Amérique latine, à bas 
la  répression », contre la tenue à Rio 
de Janeiro de la huitième conférence 
des armées américaines. Les m anifes
tants, qui ont détruit deux véhicules 
de la police militaire, ont parcouru les 
rues du centre de la ville.
0  MONTEVIDEO. — Le gouverne
ment a décidé mercredi soir de mobi
liser militairem ent environ trois m ille 
employés des transports publics de 
M ontevideo. Par un autre décret du 
président Jorge Pacmeco, un cargo 
appartenant à l’administration des 
ports a été mis à la disposition de la 
marine de guerre pour y loger les 
personnes arrêtées à la suite de l’agi
tation syndicale.
% BERLIN. — Un tribunal de Berlin- 
Ouest a condamné à quatre ans de 
réclusion un fonctionnaire de police 
retraité, Wilhelm Lehmann, 68 ans, 
pour corruption passive grave en 
liaison avec des actes de trahison en 
rapport avec les services de rensei
gnements soviétiques.
®  LONDRES. — La censure théâ
trale en Grande-Bretagne, exercée 
depuis 400 ans par le lord Chamberlin 
de la Maison royale et renforcée par 
un acte du Parlement de 1737, prend 
fin demain. Une loi présentée par le 
député travailliste George Straus et 
adoptée par le Parlement en juillet 
dernier, met ainsi un terme au veto 
sans appel que le lord Chamberlin 
pouvait prononcer contre n’importe 
quelle pièce britannique ou étrangère. 
Q  LISBONNE. — Le Dr Marcelo Cae- 
tano, 62 ans, ancien ministre des Co
lonies puis ministre d’Etat à la pré
sidence avant d’être doyen de l’U ni
versité de Lisbonne, serait officie lle
m ent désigné, jeudi, par le président 
de la République, pour succéder au 
président Salazar.
£  ULI (BIAFRA). — « La chute de 
toutes les villes du Biafra était à pré
voir. Elle était même prévue aux plus 
hauts échelons, depuis le mois de jan
vier, et nous avons pris nos précau
tions en conséquence, car nous som
mes réalistes », a déclaré le colonel 
Steiner, chef des commandos biafrais. 
« Nous n’assistons pas en ce moment 
à la fin de la  guerre, mais à la fin du 
stade « guerre classique » du conflit, 
qui va être suivi du stade guérilla, 
pour lequel nous sommes prêts. »




